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APM : Agent Permanent de la Mairie 
 
ACM : Agent Contractuel de la Mairie 
 
CEFAL : Centre de Formation pour l’Administration Locale 
 
DAJF : Direction des Affaires Juridiques et Foncières 
 
DDLPE : Direction du Développement Local et de la Promotion Economique 
 
DRF : Direction des Ressources Financières 
 
DRH : Direction des Ressources Humaines 
 
DSP : Direction des Services à la Population 
 
DST : Direction des Services Techniques 
 
ENAM : Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature 
 
GRH     : Gestion des Ressources Humaines 
 
GPEEC : Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences 
 
TBE       : Tableau de Bord de l’Etude  
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Analyse des besoins de formation : Démarche méthodique des écarts  entre les 

compétences possédées et celles nécessaires pour occuper un emploi actuel ou 

futur (dictionnaire des ressources humaines) 

Besoins de formation : Manques ou écarts entre les compétences acquises et les 

compétences attendues d’un salarié ou d’un groupe professionnel. Ce besoin de 

compétences peut être comblé par des actions de formation. (Dictionnaire des 

ressources humaines) 

Collectivités territoriales (ou locales) : Expression désignant des entités de 
droit public, correspondant à des groupements humains géographiquement loca-
lisés sur une portion déterminée du territoire national, auxquels l’Etat a conféré 
la personnalité juridique et le pouvoir de s’administrer par des organes 
élus.(lexique des termes juridiques) 
 

Entretien professionnel : c’est est une rencontre formelle entre l’agent et son 
supérieur hiérarchique qui permet d’effectuer le bilan des formations suivies par 
l’agent, d’identifier les besoins de compétences liés au poste actuel ou à une 
évolution de poste, de définir les besoins de formation nécessaires à l’évolution 
de carrière de l’agent. (Cedefop) 
Fiche de poste : C’est la description du poste de travail. La fiche de poste décrit 
la situation de travail concrète d’un agent : ses tâches, ses activités, ses respon-
sabilités, les compétences requises par le poste. Elle détermine dans quelles 
conditions concrètes l’agent va exercer son métier(Cedefop) 
Formation : Processus d’apprentissage systématique d’un savoir, d’un savoir-
faire, d’un savoir-être propres à faciliter l'adaptation des individus et des groupes 
à leur environnement socioprofessionnel (dictionnaire des ressources humaines) 
Formation continue : Processus de formation qui ne se limite pas à une action 
d’apprentissage de connaissances et vise l’acquisition de compétences nouvelles 
dans une perspective de rendre plus dynamique la carrière des travailleurs (dic-
tionnaire des ressources humaines) 
Plan de formation : Document regroupant un ensemble cohérent et ordonné des 
actions de formation nécessaires pour résoudre les problèmes de compétences 
existant dans l’organisation et satisfaire les besoins de formation (dictionnaire 
des ressources humaines) 
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La formation est un puissant levier sur lequel il faut agir pour rendre apte 
le personnel à prendre en charge efficacement et durablement la gestion des af-
faires au sein d’une organisation. 

Dans le cadre d’un meilleur fonctionnement des collectivités locales, 
l’objectif de la formation professionnelle continue est d’assurer une qualification 
professionnelle adéquate des agents et de leur permettre d’acquérir des compé-
tentes indispensables dans l’exercice de leurs fonctions. 

L’observation de la situation de la formation à la Mairie d’Abomey-
Calavi révèle comme problème général l’inefficacité du système de formation 
avec pour problèmes spécifiques, l’inadéquation des compétences du personnel 
par rapport au poste occupé, la non application d’un plan de formation et le 
manque d’évaluation de l’efficacité de la formation. L’étude de ces différents 
facteurs suppose la fixation d’objectifs et l’émission de différentes hypothèses. 

Notre travail de recherche s’est intéressé au domaine du renforcement des 
compétences du personnel en vue d’une administration communale performante. 

A cet effet,  nous avons réalisé  une enquête au moyen d’un questionnaire 
et d’un guide entretien en vue de la validation des différentes hypothèses de 
notre étude. 

L’objectif visé est d’envisager des solutions appropriées pour remédier 
aux dysfonctionnements liés au système de formation. 

Les solutions proposées prennent en compte l’identification et l’analyse 
des besoins de formation du personnel,  la mise en œuvre d’un plan de forma-
tion,  et l’évaluation de la formation car la formation professionnelle continue 
est un passage obligé pour Mairie d’Abomey-Calavi en matière de renforcement 
des compétences de ses agents. 
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INTRODUCTION GENERALE 

 La problématique des ressources humaines occupe une place de 

choix au sein des politiques nationales de développement. Aujourd’hui, 

l’indicateur réel pour évaluer la richesse d’une nation n’est plus sa disponibilité 

financière mais plutôt sa capacité à mobiliser des ressources humaines efficaces, 

susceptibles d’assumer les responsabilités et tâches qui leur sont dévolues. Les 

ressources humaines de qualité constituent ainsi pour les collectivités locales la 

ressource principale du système de développement local. Elles se trouvent en 

effet au cœur de toutes les interventions de développement local et optimisent 

l’utilisation des autres ressources. Dans beaucoup de pays1, les collectivités lo-

cales se sont engagées dans des chantiers de réformes visant l’amélioration de la 

qualité de services rendus aux citoyens. Ces chantiers ne peuvent connaître un 

succès sans l’appui de personnel compétent et qualifié capable de relever le défi 

d’une mise à niveau politique, sociale et économique des structures locales. 

D’où la nécessité de placer le capital humain comme  le levier majeur du déve-

loppement.  

Dans un contexte d’actualisation des capacités du personnel des collectivi-

tés locales, la formation constitue la solution par excellence pour l’actualisation 

des compétences par rapport aux exigences des postes. Elle permet aux indivi-

dus de mettre à jour leurs savoirs et d’intégrer de nouvelles pratiques dans leurs 

comportements professionnels. 

 

En ce sens, le principe d’une formation professionnelle continue  adaptée 

à l’environnement des collectivités territoriales fait de chacun des acteurs visés  

un échelon essentiel dans la mise en œuvre des politiques publiques au niveau 

local. 

                                                           
1 Renforcement des capacités des collectivités locales : mode de fonctionnement, Daniel Popescu (2011) 
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L’observation de la gestion de la formation des agents de la Mairie 

d’Abomey-Calavi a  révélé un certain nombre de dysfonctionnements tels que 

l’inadéquation des compétences et le poste occupé, la non application d’un plan 

de formation, le manque d’évaluation de l’efficacité de la formation. Ces insuf-

fisances ne favorisent pas une meilleure performance du personnel de la mairie. 

Quel dispositif de renforcement et d’amélioration des capacités des res-

sources humaines faut-il mettre en œuvre au niveau de la Mairie d’Abomey-

Calavi ?  

C’est dans le but de mettre à la disposition de cette structure un ensemble 

de propositions pour un meilleur renforcement des capacités du personnel que 

nous avons axé notre réflexion autour du sujet« Analyse du système de forma-

tion continue dans les collectivités locales : cas de la Mairie d’Abomey-

Calavi» 

 

Notre étude est structurée en deux chapitres : 

- le premier est consacré au cadre institutionnel de l’étude, les observations de 

stage et le ciblage de la problématique. 

-le deuxième aborde le cadre théorique de l’étude et les conditions de mise en 

œuvre des solutions. 
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Chapitre Premier 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE PREMIER : 

CADRE INSTITUTIONNEL DE L’ETUDE, OBSERVA-
TIONS DE STAGE ET CIBLAGE DE LA PROBLEMA-

TIQUE 
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Ce chapitre est subdivisé en deux sections. A travers la première, la Mai-

rie d’Abomey-Calavi est présentée, puis sont restituées les observations de 

stage. La deuxième est consacrée à la spécification de la problématique et à la 

revue de littérature. 

 

Section 1 : Cadre physique de l’étude et observations de stage 

La présentation de la Mairie d’Abomey-Calavi se fera à travers son historique, 

ses données démographiques, ses missions et son organisation administrative 

avant d’exposer l’état des lieux. 

 

Paragraphe 1 : Présentation et organisation de la Mairie d’Abomey-Calavi 

 
A- Présentation de la Mairie d’Abomey-Calavi 

Cette partie fait ressortir l’historique succinct, les données démogra-

phiques et les missions de la Mairie d’Abomey-Calavi. 

 
 Historique 

Abomey-Calavi fut un démembrement du Royaume d’Abomey. Ce qui 

explique son nom « Agbomèkandofi», « Abomey coupé une part être ici». La 

province d’AgbomèKandofi a été créée pour rapprocher Abomey du comptoir 

de Cotonou afin de faciliter les transactions commerciales. AgbomèKandofi était 

un poste de douanes, où « l’on demandait la voie » ; le laisser-passer. Le 

royaume d’Abomey était divisé en quatre provinces principales subdivisées en 

cantons : Agbomè, Allada, Gléhoué et Agbomè-Kandofi. 

Depuis l’avènement en 2003 de la décentralisation avec l’organisation au 

Bénin des premières élections municipales, il est désormais question de Mairie 

d’Abomey-Calavi avec à sa tête un maire élu. A l’instar des autres communes, 

elle est dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière confor-
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mément aux dispositions de l’article 21 de la loi n°97-028 du 15 janvier 1999, 

portant organisation de l’administration territoriale de la République du Bénin. 

Elle dispose d’un effectif de trois cents deux (302) agents, toutes catégories con-

fondues en 2013. 

 

 Présentation physique 

La commune d’Abomey-Calavi, est située dans la partie sud du Bénin et 

dans le département de l’Atlantique. Elle est limitée au nord par la commune de 

Zè, au sud par l’océan Atlantique, à l’est par les communes de Sô-Ava et de Co-

tonou, à l’ouest par les communes de Tori-Bossito et d’Ouidah. Elle est la com-

mune la plus vaste du département de l’Atlantique (539 km2) avec près 20% de 

la superficie du département et 0,47 % de la superficie nationale. 

 

 Cadre humain 

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 

2002 indique pour la commune d’Abomey-Calavi une population de 307.745 

habitants avec un taux d’accroissement de 5,84% en milieu urbain et 2,89% en 

milieu rural. Cette croissance démographique supérieure à la moyenne nationale 

est due à la qualité de ville « dortoir » dont elle jouit en faveur des travailleurs 

de Cotonou, incapable de contenir sa population en croissance exponentielle. 

Cette population d’une densité moyenne de 571 habitants par km², est inégale-

ment répartie entre les neuf arrondissements. De fait, les centres urbains de Go-

domey et Abomey-Calavi concentrent à eux seuls 74,12% de la population, 

contre 25,88% dans les autres arrondissements. Godomey regorge près de la 

moitié soit, 49,86%de la population de toute la commune tandis que les arron-

dissements de Kpanroun (2,41%), Ouèdo (3,27%), sont les moins peuplés. 
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 Organisation administrative 

La commune d’Abomey-Calavi  compte soixante-dix (70) villages et quar-

tiers de ville dirigés par des chefs de villages ou de quartiers de ville et répar-

tis sur neuf (09) arrondissements que sont : Abomey-Calavi, Godomey, 

Akassato, Zinvié, Ouèdo, Togba, Hêvié, Kpanroun et Glo-Djigbé. Chacun 

des arrondissements est dirigé par un chef d’arrondissement (CA) élu. Le 

Conseil Communal actuel a été installé en 2008 et compte 37 conseillers dont 

32 hommes et 5 femmes et au sein duquel ont été élus le Maire et ses deux 

Adjoints. 

 

 Les Missions 
Les missions de la Mairie d’Abomey-Calavi  tirent leur fondement de la 

loi n°97-028 du 15 janvier 1999, portant organisation de l’administration territo-

riale en République du Bénin et l’arrêté n°21/149/C-AC/SG/SAC du 12 octobre 

2012 portant attributions, organisation et fonctionnement de la mairie. 

 

De l’analyse de ces dispositions, il ressort que les actions d’Abomey-

Calavi couvrent les domaines tels que : 

- le développement local, l’aménagement de l’habitat et l’urbanisme ; 

- les infrastructures, l’équipement et les transports ; 

- l’environnement, l’hygiène et la salubrité ; 

- les enseignements primaire et maternel ; 

- l’enseignement et la formation professionnelle ; 

- l’alphabétisation et l’éducation des adultes ; 

- la santé, l’action sociale et culturelle ; 

- les services marchands et les investissements économiques ; 
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- la sécurité ; 

- les communications. 

 

B- Organisation de la Mairie d’Abomey-Calavi 

Ici il est abordé la structuration de la Mairie et le fonctionnement de sa 

Direction des Ressources Humaines. 

 

 Structuration de la Mairie 
Suivant l’arrêté n°21/149/C-AC/SG/SAC du 12 octobre 2012 portant at-

tributions, organisation et fonctionnement des services de la Mairie d’Abomey-

Calavi, les structures qui composent  la Mairie sont le cabinet du Maire, le Se-

crétariat Général de la Mairie et les Directions centrales et techniques au nombre 

de six (06) à savoir : 

 la Direction des Ressources Humaines ;  

 la Direction des Ressources Financières ; 

 la Direction des Services Techniques ; 

 la Direction du Développement Local et de la Promotion Econo-

mique ; 

 la Direction des Services à la Population ; 

 la Direction des Affaires Juridiques et Foncières. 

Ces directions sont sous l’autorité du Secrétaire  Général de la Mairie. Les 

directions sont subdivisées en services et ces derniers  en divisions. Ainsi ; 

 

 La Direction des Ressources Humaines comprend : 

 le service de la  Gestion des Carrières, des Affaires So-

ciales et de l’approche genre ;  
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 le service de la gestion prévisionnelle et de la forma-

tion ; 

 le service de l’information et des NTIC. 

Elle a pour missions la gestion des carrières, des affaires sociales et de 

l’approche genre, de la formation et de la promotion des nouvelles technologies 

de l’information et de la communication dans la commune. 

 

 La Direction des Ressources Financières comprend : 

 le service du budget et de la comptabilité ; 

  le service des recettes et des équipements marchands ; 

  le service matériel. 

Elle a pour missions la mobilisation des ressources propres de la mairie, la pré-

paration et l’exécution du budget communal. 

 

 La Direction des Services Techniques comprend : 

 le service des études et voirie ; 

  le service de la protection de l’environnement ; 

  le service des eaux et calamités ; 

  le service de l’aménagement et de l’urbanisme.  

La Direction des services techniques a pour missions principales d’organiser et 

de coordonner les interventions techniques de la Mairie sur le terrain. 

 

 La Direction du Développement Local et de la Promotion 

Economique comprend : 
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 le service de la planification et de la prospective ; 

  le service de la promotion économique ; 

  le service d’appui aux initiatives communautaires ; 

  le service de la coopération décentralisée. 

La Direction du développement local et de la promotion économique se charge 

de l’organisation et de la coordination des initiatives de développement local et 

de la promotion de l’économie locale. 

  

 La Direction des Services à la Population comprend : 

 le service des personnes et de la famille ; 

  le service de la police administrative ; 

  le service des affaires sanitaires, sociales, culturelles et 

religieuses. 

La Direction des services à la population a pour missions de réguler les services 

des personnes et de la famille, de veiller au bon fonctionnement de la police ad-

ministrative dans la commune. 

 La Direction des Affaires Juridiques et Foncières comprend : 

 le service des affaires juridiques et des actes fonciers ; 

  le service de la réforme foncière 

  le service du registre foncier urbain. 

La Direction des affaires juridiques et foncières a pour missions de veiller au 

respect de la légalité juridique dans la délivrance des actes fonciers, de la mise 

en œuvre effective de la réforme foncière et de l’application des schémas et 

plans d’urbanisme, de l’élargissement de l’assiette fiscale foncière. 
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 Dans cette structuration, un accent particulier est mis  sur la Direction des 

Ressources Humaines parce qu’elle a servi de lieu de stage. 

L’organisation administrative de la Mairie comprend deux paliers 

que sont : 

- les services communaux  

- les services infra communaux d’arrondissement. 

 Les Services communaux de la Mairie 

Selon l’organigramme de la Mairie d’Abomey-Calavi, les services com-

munaux de la Mairie se composent comme suit : 

- Directeur de cabinet du Maire ; 

- la Cellule de Communication et du Protocole ; 

- le Contrôle de gestion interne ; 

- les Chargés de mission ; 

- le Secrétariat Particulier ; 

- le Secrétariat des adjoints du Maire 

- les organes de passation des marchés 

- le Secrétariat Général 

- les six (6) directions techniques 

 Les Services infra communaux 

Les services infra sont sous l’autorité des secrétaires administratifs 

d’arrondissement qui sont nommés par le Maire, parmi les cadres de catégorie B 

ou C ou de rang équivalent, sur proposition du Secrétaire Général, après avis du 

chef d’arrondissement concerné. Ils regroupent les divisions suivantes : 
 

- le régisseur auxiliaire des recettes ; 
- l’état civil et transcripteur ; 

- infrastructures et voirie. 
 



Analyse du système de formation continue dans les collectivités locales : Cas de la Mairie d’Abomey-
Calavi 

Réalisé et soutenu par Nonwindô Coovi Ricardo ADJATAN  11 

 Le fonctionnement de la DRH 

A ce niveau, nous avons jugé opportun d’aborder uniquement le  fonc-

tionnement de la DRH parce qu’elle a été notre lieu de stage. 

La Direction des ressources humaines de la mairie  a pour missions la ges-

tion des carrières et de l’approche genre, de la promotion des technologies de 

l’information et de la communication dans la commune. La DRH comprend un 

secrétariat et trois (3) services. 
 

 Service de la gestion des carrières, des affaires sociales et de 
l’approche genre 

Ce service a pour attributions : 

- la tenue à jour du fichier et des dossiers du personnel ; 

- du suivi de l’évolution de la carrière des agents : affectations, mutations, 

promotion, départs) ; 

- l’établissement des listes et tableaux d’effectifs ; 

- suivi des positions du personnel (absences, maladie, accident, maternité, 

congés, etc.) 

- l’établissement des ordres de mission du personnel ; 

- l’examen et du traitement des demandes relatives aux cas sociaux ; 

- la promotion de la culture de l’excellence ; 

- la promotion de l’approche genre dans toutes les initiatives de la com-

mune ; 

- l’élaboration des rapports mensuel, trimestriel et annuel d’activités du 

service. 

 Service de la gestion prévisionnelle et de la formation 

Il a pour attributions : 
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- la mise en place des outils de gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences ; 

- l’élaboration et de la mise à jour du référentiel des métiers et des em-

plois ; 

- l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan annuel de recrutement ; 

- la participation à la sélection et au recrutement du personnel ; 

- la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation des plans de formation et 

de perfectionnement ; 

- la tenue du tableau de bord de gestion des ressources humaines (statis-

tiques sociales). 
 

 Service de l’Information et des TIC 

Le service de l’information et des TIC a pour attributions : 

- l’équipement, la diffusion et la maintenance des technologies de 

l’information et de la communication au sein des services commu-

naux ; 

- l’assistance technique aux utilisateurs de matériels et logiciels ; 

- l’analyse et la conception d’applications informatiques ; 

- la conservation de la documentation et des archives de la commune 

- la création d’une banque d’informations sur la commune et se parte-

naires 

- la promotion des technologies de l’information et de la communica-

tion ; 

- l’élaboration des rapports mensuel, trimestriel, et annuel d’activités 

du service 

 

 



Analyse du système de formation continue dans les collectivités locales : Cas de la Mairie d’Abomey-
Calavi 

Réalisé et soutenu par Nonwindô Coovi Ricardo ADJATAN  13 

Tableau 1 : Répartition du personnel communal selon le statut, le sexe et la catégorie 

Statut 

Catégorie 

Permanent Contractuel Total % 

H F H F H F 

A 3 1 11 3 14 4 4,63 1,32 

B 7 4 25 6 32 10 10,59 3,31 

C 14 4 28 12 42 16 13,90 5,29 

D 39 8 78 10 117 18 38,74 5,96 

E 5 2 36 6 41 8 13,57 2,64 

Total 68 19 178 37 246 56 81,45 18,56 

 

Source : répertoire du personnel de la mairie, novembre 2013 

 

Commentaire : 

Pour l’essentiel, l’analyse de ce tableau révèle ce qui suit : 

- Le personnel de la commune, toutes catégories confondues fait un total de 302 

personnes. 

Cet effectif est composé du personnel  travaillant à la mairie, celui détaché au 

niveau des arrondissements, mis à la disposition des services déconcentrés au 

niveau de la commune (recette des impôts, recette perception, commissariat, hô-

pital.etc.). 

Le personnel est composé d’environ 28% de femmes et 72 % d’hommes. La 

présence de femmes au sein du personnel de l’administration communale est à 

saluer au regard de la faible représentation de la gente féminine au sein du Con-

seil communal. 
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Tableau 2 : Répartition selon les grades et les structures 

 
Structure APM ACM AUTRES Total 

A B C D E A B C D E A B C D E 
CABINET 

   
2 

 
1 1 

 
3 1 

     
8 

SG 2 2 
 

3 
 

1 2 
 

3 
      

13 
DRH 

 
4 5 22 4 2 15 12 33 18 

     
115 

DRF 1 1 5 7 1 
 

3 3 7 81 
     

109 
DST 

 
3 

   
3 3 1 3 

      
13 

DDLPE 1 1 
 

1 
 

2 2 
        

7 
DSP 1 

 
3 4 

 
1 6 2 1 

      
18 

DAJF 1 1 4 1 
 

2 2 
  

1 
     

12 
DETACHES 

          
7 

    
7 

TOTAL 6 12 17 40 5 12 34 18 50 
10
1 7 0 0 0 0 302 

% 
1,9
9 

3,9
7 

5,
63 

13,2
5 

1,6
6 

3,9
7 

11,2
6 5,96 16,56 

33,
44 2,32 0, 0,0 

0,
0 0,0 100 

 
Source : répertoire du personnel de la Mairie, novembre 2013 

 
Pour permettre une appréciation des agents des services intra communes, 

ils sont rattachés à la DRH. 

 
Commentaire 

La Mairie regorge plus d’agents d’exécution que de cadres, tant en APM 

qu’en ACM. Les agents des catégories D et E représentent respectivement 

13,25% et 1,66% au niveau des APM contre 16,56% et 33,44% au niveau des 

ACM. 

Quant aux catégories A, B et C,  elles sont les moins représentées avec 

respectivement 1,99%, 3,97% et 5,66% du côté des APM contre 3,97%, 11,26% 

et 5,94% du côté des ACM. 
 

Paragraphe 2 : Observations de Stage 

Ce paragraphe  permet de restituer les constats sur la Direction des 
Ressources Humaines d’une part et les résultats de l’état des lieux d’autre 

part. 
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A- Les Constats faits à la Direction des Ressources Humaines 

A ce niveau, nous avons choisi d’étudier certaines caractéristiques propres 

au personnel avant d’entamer l’état des lieux. 
 

 Les caractéristiques du personnel de la mairie 
La Mairie d’Abomey-Calavi compte un effectif de trois cents deux (302) 

agents à la date du 29 novembre 2013. Sa répartition par catégorie socioprofes-

sionnelle se présente comme suit : 

La Mairie emploie 302 agents répartis entre le Secrétariat Général, le ca-

binet, les 06 Directions citées plus haut et autres. Le diagramme N°1 donne la 

répartition des agents suivant les différentes structures.  

 

 
 

Diagramme N°1: Répartition des agents suivant les structures de la mairie 

 

Commentaire 

De l’analyse des données, il ressort que la DRH et la DRF consacrent à 

chacune d’elles plus du tiers (1/3) de l’effectif global des agents de la Mairie, 

(soit respectivement 38% et 36%). Ensuite, viennent dans l’ordre décroissant, la 
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DSP avec 6%, la DST (4%), SG (4%) et la DAJF (4%). Le cabinet, la DDLPE et 

les agents détachés ont respectivement 3%, 2% et 2%. 

 
 

 
Diagramme N°2 : Répartition des agents selon le statut 
 

 
Diagramme N°3 : Répartition suivant le sexe 

Commentaire 

En ce qui concerne les statuts des agents, on note que la plupart soit 73% 

sont des agents Contractuels. Parmi le reste, 26% sont des agents permanents et 

le reste des agents détachés.  

En ce qui concerne le sexe, sur les 302 agents de la Mairie, 72 % sont de 

sexe masculin et 28% sont de  sexe féminin. 

a- Répartition selon l’ancienneté 

La plupart des agents sont relativement jeunes à la mairie. Ainsi, plus de 

la moitié soit 57% ont au plus 5 ans de service et 27% ont une ancienneté qui se 

APM; 
26% 

ACM; 
73% 

DETACHE
S; 1% 

REPARTITION DU PERSONNEL 
SELON LE STATUT 

SEXE F 
28% 

SEXE 
M 

72% 

REPARTITION DU 
PERSONNEL SELON LE SEXE 



Analyse du système de formation continue dans les collectivités locales : Cas de la Mairie d’Abomey-
Calavi 

Réalisé et soutenu par Nonwindô Coovi Ricardo ADJATAN  17 

situe entre 6 et 10 ans tandis que les 18% restant se situe  entre 11 et 40 ans de 

service. 

 
Graphique N°1 : répartition suivant l’ancienneté 
 

 
b- Admission à la retraite 

Le personnel de la Mairie est composé d’agents relativement jeunes. Ain-

si ; sur la période de 2013 à 2015, aucun agent contractuel n’est admissible à 

faire valoir ses droits à une pension de retraite. Les agents  des catégories A et B 

ne sont pas  concernés par l’admission à la retraite pendant cette période. Quant 

aux agents permanents de la Mairie, seulement six(6) seront admis à le retraite 

sur la période de référence soit 2,04%. De façon plus détaillée, les départs pour 

les prochaines années se présentent comme suit : 

 
Tableau n°3 : Effectifs des départs à la retraite sur la période 2013- 2015. 

N° Catégories 2013 2014 2015 Total 

1 A - - - 0 

2 B - - - 0 

3 C 1 - 1 2 

4 D 1 - 2 3 

5 E 1 - - 1 

Total 3 0 3 6 

Source : Direction des Ressources Humaines, Novembre 2013 
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■ État des lieux sur les pratiques de GRH à la Mairie d’Abomey-
Calavi 

Le stage à la Direction des Ressources Humaines de la Mairie d’Abomey-

Calavi a permis d’identifier certaines insuffisances afférentes à la gestion des 

ressources humaines. 

Ces différentes insuffisances relèvent des activités de GRH ci-après : 

- le recrutement ; 

- la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 

- la formation professionnelle continue; 

- la gestion des carrières ; 

- l’évaluation du personnel 

 Recrutement 

Le recrutement vise à attirer des qualifications nécessaires pour occuper 

des postes vacants ou à combler. Dans ce sens, il faut noter  plusieurs méca-

nismes :  

La mairie d’Abomey-Calavi dispose d’un manuel de procédure en la matière et 

le processus de recrutement est mis en œuvre par le Comité de direction (CO-

DIR).Au cours d’une réunion, les instances se prononcent sur les possibilités 

financières de couvrir les charges de décision de recrutement. Lorsque 

l’enveloppe allouée n’est pas suffisante, il est recommandé que les besoins 

soient réajustés en tenant compte de la disponibilité budgétaire. 

Sur cette base, il est mis sur pied un comité chargé d’étudier la pertinence de la 

demande exprimée par chaque service. Les postes déclarés non pourvus par le 

personnel  sont sélectionnés sur dossier. 
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Il faut remarquer que le recrutement à la mairie d’Abomey-Calavi  ne se fait pas 

réellement sur la base d’un plan de recrutement défini. Les recrutements sont 

très personnalisés. Ceux-ci sont pratiquement laissés à la discrétion du Secré-

taire général et l’on constate une forte tendance au recrutement social. En effet, 

la détermination de profils de postes et l’organisation de tests de sélection sont 

assez rares. C’est dire que les critères de recrutement extraprofessionnels pré-

dominent. La transparence dans le mode de recrutement n'est pas garantie. 

Le recrutement à la mairie d’Abomey-Calavi connaît des insuffisances 

(faiblesse). 

 Gestion des carrières 
La gestion des carrières constitue une démarche qui vise à coïncider les 

aspirations et compétences personnelles des travailleurs avec les besoins de 

l’organisation. La gestion des carrières à la mairie prend en compte les muta-

tions, promotions et reclassements. Cette gestion des carrières se fait en considé-

ration des deux (2) catégories d’agents de la mairie : les agents permanents de la 

mairie et les agents contractuels. Les agents permanents de la mairie connaissent 

un avancement tous les 2 ans, tandis que les agents contractuels bénéficient de 

leur avancement par un avenant. 

Les affectations ne se font sans un réel besoin d’efficacité et 

d’épanouissement des agents. 

Les avancements ne tiennent pas compte des résultats de l’appréciation du 

rendement des agents. La promotion des agents ne tient souvent pas compte des 

compétences nécessaires pour occuper les postes de responsabilité et se font 

souvent par pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général et du Maire. 

Il faut souligner alors que la gestion des carrières des agents ne se  base pas 

sur des critères objectifs et professionnels. 
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 Evaluation du personnel 

L’évaluation des performances est un processus formel et structuré qui 

permet de porter un jugement sur les activités exercées et les comportements 

d’un employé pendant une période donnée dans une entreprise ou une organisa-

tion. Il ressort de nos entretiens avec le DRH, qu’à la Mairie de d’Abomey-

Calavi, il existe deux (02) systèmes d’appréciation.   

Le premier se fait suivant les prescriptions de l’article 52 du statut des 

Agents Permanents de l’Etat qui dispose :  

« Tout agent permanent de l’Etat en activité ou en détachement fait l’objet 

chaque année, à partir du 15 août, d’une appréciation exprimant sa valeur pro-

fessionnelle dans l’emploi occupé et sur son aptitude à exercer l’emploi du grade 

supérieur. »   

Dans cette optique, le nombre nécessaire de bulletins individuels de note 

est envoyé à chaque direction par la DRH. Pour la suite à donner, ces bulletins 

sont retournés remplis et notés à la DRH après un délai d’environ un mois. 

L’objectif de ce système est de justifier la promotion ou l’avancement de grade 

des agents. 

Les bulletins regroupés sont ensuite passés à la phase d’appréciation. 

En ce qui concerne le deuxième système, les travaux se font également en com-

mission. L’objectif est d’octroyer aux agents les plus méritants une prime 

d’encouragement. Il s’agit d’une note que le supérieur hiérarchique attribue à 

l’agent en fin d’année. Les notes varient de zéro à vingt. 

L’évaluation à la mairie n’est pas portée sur un jugement sur le travail 

quantitatif et qualitatif de l’agent. Les critères formulés ne sont pas précis, mesu-

rables et quantifiables. Le système d'évaluation au sein de la mairie est essentiel-

lement basé sur la notation. Un tel système est peu efficace et peu motivant car, 

il apparaît comme un acte administratif sanctionnant plutôt les tâches accom-
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plies que les efforts déployés par l'agent pour atteindre les objectifs fixés par 

l'organisation. 

La mairie d’Abomey-Calavi ne dispose pas de référentiel de critères et de 

guide d’entretien indiquant les instructions à suivre par l’évaluateur et l’évalué. 

Il peut être conclu qu’il manque d’objectivité par rapport aux critères sur 

lesquels le personnel est évalué. 
 

 Formation professionnelle continue du personnel 

La formation professionnelle continue est un moyen qui permet au per-

sonnel d’acquérir des connaissances théorique et pratique liées à un domaine 

spécifique et qui lui sont nécessaires pour exercer son métier et dans le même 

temps renforcer la qualification du travailleur. 

En vue de disposer d’un personnel qualifié et compétent, la Mairie 

d’Abomey-Calavi  a prévu dans son Plan de Développement Communal de dis-

poser d’un plan de formation sans toutefois s’inscrire dans une véritable dé-

marche de réalisation de formation  au cours d’une période donnée. Il convient 

de souligner que quelques éléments de formation ont été effectués. Cela s’est 

traduit par l’envoi en formation de certains agents de la mairie. Cette politique 

de formation s’est manifestée par   la participation à des séminaires de formation 

sans toutefois s’inscrire dans une stratégie globale de renforcement des capacités 

de ces agents. Depuis 1998, la mairie d’Abomey-Calavi n’avait pas mis en place 

un véritable dispositif de formation et les formations s’effectuaient de manière 

individuelle. Cette situation n’a pas permis d’identifier les besoins de formation 

et de favoriser réellement le développement des compétences collective et indi-

viduelle dans le cadre du fonctionnement des services de la mairie. 

L’analyse de la situation de la gestion des ressources humaines au sein de 

la mairie  fait ressortir des dysfonctionnements entre les activités exécutées  et le 

dispositif  de compétences disponibles. 
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  Cette situation pose le problème d’inadéquation des compétences 

du personnel par rapport au poste de travail occupé. Cela témoigne d’un niveau 

de qualification faible combiné à un sous-emploi des compétences au sein des 

différents services de la mairie. 

A ce dysfonctionnement, nous remarquons la non application d’un plan de 

formation et le manque d’évaluation de l’efficacité de la formation. 

Cependant, il faut noter qu’au cours de notre stage, la mairie a fait recours 

à un organisme pour élaborer un plan de formation et ledit plan était dans une 

phase de validation auprès des autorités. Les problèmes relevés en matière de 

formation du personnel permettent de déduire une faiblesse dans le système de 

formation  du personnel de la mairie. 

 

 Gestion prévisionnelle des effectifs, emplois et des compé-
tences 

La gestion prévisionnelle des effectifs,  emplois et des compétences est 

une démarche qui vise à assurer une adéquation entre les ressources humaines 

futures d’une organisation et les besoins prévisionnels de celle-ci, aussi bien sur 

le plan qualitatif que sur le plan quantitatif. Elle a plus fondamentalement pour 

objectif de mobiliser et d’adapter aux besoins actuels et prévisionnels les com-

pétences nécessaires aux missions des employeurs, comme de favoriser 

l’adéquation de la carrière des agents à ces besoins et leur motivation dans le 

cadre de carrières qui devront être plus diversifiées. 

A la mairie d’Abomey-Calavi, la Direction des ressources humaines ne dispose 

d’aucun document prévisionnel global sur l’évolution du personnel en matière 

quantitative et qualitative en considération des missions et des objectifs à at-

teindre suivant le Plan de Développement Communal (PDC). 
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Cette analyse permet de déduire que la mairie ne dispose pas  d’outils 

d’aide à la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 

de son personnel (faiblesse). 
 

Après avoir effectué l’état des lieux, il convient de présenter les potentia-

lités et les problèmes identifiés en termes d’atouts et de faiblesses dans le cadre 

de la gestion des ressources humaines de la mairie. 

 

B- Inventaire des résultats de l’état des lieux 
 

Suite aux observations effectuées, la synthèse des inventaires  regroupe 

les atouts et les faiblesses. 
 

 Inventaire des atouts 
 

De l’état des lieux effectué, les atouts ci-après peuvent être relevés : 

- renforcement de l’effectif du  personnel de la mairie 

- existence d’un manuel de procédures administrative, financière et 

comptable 

- existence d’un organigramme structuré  

- souscription d’une assurance-maladie au profit du personnel 

- existence d’un plan de travail annuel à la DRH 

- existence de liste actualisée du personnel, de tableau synoptique du 

personnel, de pyramide des âges, des anciennetés 
 

 Inventaire des faiblesses 

Les faiblesses  peuvent être regroupées comme suit : 

- inexistence de politique pertinente en matière de recrutement 

- inexistence de mécanismes fiables d’évaluation 

- mauvaise conduite de la pratique d’appréciation du personnel 
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- absence d’objectifs définis aux agents 

- manque de dispositif de gestion prévisionnelle du personnel 

- inadéquation entre la formation des agents et le posté occupé 

- déficit de compétences du personnel 

- non application d’un plan de  formation 

- manque d’évaluation de l’efficacité de la formation 

Les différents problèmes rencontrés sont regroupés en centres d’intérêt 

qui constituent les problématiques possibles de notre travail de recherche. 

Les différents problèmes identifiés dans le cadre de l’étude, sont regroupés dans 

le tableau ci-dessous, par  centre d’intérêt. 
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Tableau 4 : Regroupement des problèmes spécifiques par centre d’intérêt : dé-
termination des problématiques 

 
N° 
d’ordre 

Centre 
d’intérêt 

Problèmes spécifiques Problèmes généraux Problématiques 

1 Recrutement Inexistence d’une politique 
pertinente en matière de recru-
tement 
Non respect de la procédure 
légale de recrutement 

Inexistence d’une po-
litique pertinente de 
recrutement 

Problématique de 
la mise en place 
d’une politique de 
recrutement du 
personnel 

2 Gestion de la 
carrière du per-
sonnel 

Absence d’une politique effi-
cace de promotion 
Non respect de la procédure 
en matière d’avancement 

Mauvaise gestion de 
la carrière des agents 
de la mairie 

Problématique 
d’une gestion effi-
cace de la carrière 
des agents de la 
mairie 

3 Evaluation du 
personnel 

Non fixation d’objectifs aux 
agents 
Mauvaise conduite dans la 
pratique de l’évaluation du 
personnel 

Inefficacité du sys-
tème d’évaluation du 
personnel de la mairie 

Problématique 
d’une meilleure 
pratique de 
l’évaluation du 
personnel de la 
mairie 

4 Formation pro-
fessionnelle 
continue   du 
personnel 

Inadéquation des compétences   
du personnel par rapport au 
poste de travail occupé 
Non application d’un plan de 
formation 
Manque d’évaluation de 
l’efficacité de la formation 

Inefficacité du sys-
tème de formation de 
la mairie 

Problématique d’un 
renforcement des 
capacités du per-
sonnel 

5 Gestion 
prévisionnelle 
des effectifs, 
emplois et des 
compétences 

Inexistence d’un répertoire des 
emplois 
Inexistence d’un document de 
prévision de l’évolution du 
personnel 

Mauvaise pratique en 
matière de GPEEC à 
la mairie 

Problématique de 
la mise en place 
d’outils de GPEEC 

 
Source : Résultats des observations de stage, Novembre 2013 

 
Pour mieux cerner le cadre de l’étude, tous les cinq (5) centres d’intérêt ne 

peuvent être pris en compte. Il est indispensable de préciser et de délimiter les 

contours des problématiques qui constitueront le champ d’analyse du présent 

travail de recherche.  
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Section 2 : Ciblage de la problématique 

Le travail consiste à proposer un thème et à présenter sa spécification ain-

si que la démarche permettant de résoudre notre problématique. 
 

Paragraphe 1 : Choix et spécification de la problématique 

Au regard des différents problèmes identifiés, l’objectif visé est de déter-

miner et  préciser la problématique qui a fait l’objet de l’étude. 

 

A- Choix de la problématique 

Dans le choix de la problématique un accent particulier sera mis sur 

l’intérêt du sujet pour le développement des ressources humaines de qualité pour 

la mairie d’Abomey-Calavi. 

De l’ensemble des constats effectués, cinq  (05) problématiques sont iden-

tifiées : 

- problématique de la mise en place d’une politique de recrutement du per-

sonnel 

- problématique d’une gestion efficace de la carrière des agents de la mairie 

- problématique d’une meilleure pratique d’évaluation des agents de la mairie 

- problématique d’un renforcement des capacités du personnel 

- problématique de la mise en place d’outils de GPEEC 

L’analyse de la situation des ressources humaines au sein de la mairie 

d’Abomey-Calavi fait ressortir des dysfonctionnements relatifs aux activités de 

gestion des ressources humaines. Autant de facteurs limitant la mise en place et 

le développement d’une administration locale performante sur le plan des com-

pétences.  

La résolution des différents problèmes énoncés et au vu des probléma-

tiques dégagées dans l’état des lieux, permettra d’établir un meilleur système de 
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renforcement des capacités du personnel de la mairie d’Abomey-Calavi. 

L’administration de la mairie d’Abomey-Calavi  continue à souffrir d’un déficit 

de professionnalisme et d’une insuffisante reconnaissance des performances de 

ses agents. Il paraît important de relever la problématique du renforcement des 

capacités des agents de la mairie, car pendant longtemps on a eu tendance  dans 

l’administration à limiter la question de la gestion du personnel à l’application 

des règlements en occultant tout ce qui concerne véritablement le développe-

ment des ressources humaines. 

Soulignons en effet, que toutes ces problématiques représentent des thé-

matiques d’importance capitale pour la gestion optimale des ressources hu-

maines de la mairie, et qui en soi se complètent dans une certaine mesure. 

La démarche pour choisir une problématique parmi les cinq (05) dégagées prend 

en compte l’intérêt que revêt la formation professionnelle continue  dans le 

cadre du renforcement des capacités du personnel. 

En effet, dans le cadre de son Plan de Développement Local couvrant la 

période 2012-2016, la commune d’Abomey-Calavi veut s’engager dans les 

chantiers de réforme visant l’amélioration de la qualité des services rendus aux 

citoyens.  

D’où la nécessité de renforcer les capacités des agents de la mairie. 

 

B- Spécification de la problématique choisie 

La formation des agents  de la mairie  est un puissant levier sur lequel il 

faut agir pour rendre plus  efficace et durable la gestion des affaires menées au 

sein de la commune. Il est important de souligner que des actions de renforce-

ment des capacités des agents de la mairie n’ont pas été significativement me-

nées ces dernières années. 
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Il ressort des observations de stage, que la mairie d’Abomey-Calavi n’a 

pas mis en place un véritable système de renforcement des capacités de ses 

agents. Il en est  résulté un déficit dans la qualité du personnel, caractérisée par 

l’inadaptation du personnel communal à ses fonctions, du fait de son niveau de 

qualification par rapport  aux missions actuelles de la décentralisation. 

Il est indispensable de mettre un dispositif fiable pour le renforcement des 

capacités des agents. 

A ce niveau, les faiblesses relatives à cette problématique sont regroupées  en 

trois (03) problématiques spécifiques à savoir : 

 

 Problème spécifique n°1 : inadéquation entre les  compétences du 

personnel et le poste de travail occupé 

 

 Problème spécifique n°2 : non application d’un plan de formation 

 

 Problème spécifique n°3 : absence  d’évaluation de l’efficacité de 

la formation  

Une fois les problèmes spécifiques choisis et notre sujet formulé, il importe de 

préciser la vision globale pouvant nous permettre de résoudre les problèmes 

spécifiques retenus et par voie de conséquence, le problème général identifié. 
 

Paragraphe 2 : Détermination de la vision globale de résolution de la 

problématique spécifiée 

La vision globale de résolution, a été abordée suivant le problème général 

et chacun des problèmes spécifiques. 
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A- Approche théorique de résolution du problème général 

Rappelons que le problème général se rapporte à l’inefficacité du système 

de formation. Et concernant ce problème, sa résolution tient compte des outils à 

mettre en place pour un meilleur renforcement des capacités du personnel de la 

mairie. Pour une administration communale performante, les agents doivent ac-

quérir de meilleures  compétences pour gagner en efficacité. 

 

B- Approches théoriques de résolution des problèmes spécifiques 

En ce qui concerne le problème spécifique n°1 (PS1) relatif à l’inadéquation des 

compétences du personnel et le poste de travail occupé, il s’agit de proposer aux 

responsables chargés de la gestion du personnel de mettre en place une dé-

marche basée sur les méthodes d’identification des besoins de formation. Cette 

démarche permettra de voir les compétences du personnel à renforcer. Cela of-

frira l’occasion de mieux de fédérer les formations en termes de compétences, 

une formation profil emploi pour le personnel. 

Pour ce qui est du problème spécifique n°2 (PS2) lié à la non application 

d’un plan de formation, il s’agit de proposer la mise en place  d’un dispositif 

efficace de formation du personnel de la mairie. Ce dispositif de formation doit 

se concrétiser par l’élaboration d’un plan de formation.  

La résolution du problème spécifique n°3 (PS3) prend en compte 

l’absence d’évaluation de l’efficacité de la formation, il revient de proposer des 

outils qui s’inscrivent dans le cadre de l’évaluation d’une formation au sein 

d’une organisation.  

A la suite de la présentation de la problématique, il convient d’aborder le cadre 

théorique de l’étude et les conditions de mise en œuvre des solutions. 
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Ce dernier chapitre de l’étude prend en compte les objectifs et hypothèses de 

l’étude, la méthodologie adoptée, de même que la revue de littérature. Dans la 

même logique, les résultats de nos enquêtes seront présentés, sans omettre les 

approches de solutions et les conditions de mise en œuvre. 

 
Section 1 : Cadre théorique et méthodologique de l’étude 

 
Il est question de présenter la démarche qui a guidé le travail de re-

cherche, après la présentation des objectifs de l’étude, il sera procédé à  l’exposé 

à la revue de la littérature. 

 
Paragraphe 1 : Des objectifs de l’étude à la revue de littérature 

Dans une première partie, il revient de fixer les objectifs, identifier les 

causes supposées et formuler les hypothèses de l’étude. Ensuite, la revue de lit-

térature sera abordée. 

 
A- Les objectifs, causes et hypothèses de l’étude 

 
Les objectifs sont présentés en objectif général et en objectifs spécifiques. 

Les objectifs spécifiques se rapportent aux problèmes spécifiques tandis 

que l’objectif général est lié au problème général. 

En vue d’élaborer le tableau de bord de l’étude, des hypothèses sont formulées à 

partir des causes possibles des problèmes identifiés. 
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 Les objectifs 

- Objectif général 

L’objectif général attendu au terme du travail de recherche est de contribuer au 

renforcement des compétences des agents de la mairie d’Abomey-Calavi à tra-

vers un système de formation adéquat. 

- Objectifs spécifiques 
 

Objectif spécifique n°1 : proposer un processus d’identification et d’analyse 

des besoins en formation du personnel 

Objectif spécifique n°2 : suggérer la mise en place  d’un dispositif  de forma-

tion du personnel à travers un plan de formation 

Objectif spécifique n°3   : proposer les  outils d’évaluation d’une formation 

 
 Les causes et hypothèses relatives aux problèmes en résolution 
 

- Cause et hypothèse relatives au problème spécifique n°1 

L’étape d’identification et d’analyse des besoins de formation est im-

portante dans la réalisation de la formation au sein d’une organisation. Elle 

sert de base et représente en quelque sorte le socle de toutes les actions me-

nées par l’organisation en matière de formation. L’identification et l’analyse 

des besoins de compétence ne sont pas suffisamment structurées, ce qui a  

participé aux carences observées dans le niveau de qualification des agents 

de la mairie. 

L’hypothèse n°1 s’énonce donc de la manière : l’inadéquation des 

compétences du personnel par rapport au poste  de travail occupé est due à un 

manque d’identification et d’analyse des besoins de formation du personnel. 
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- Cause et hypothèse relatives au problème spécifique n°2 

L’analyse de la situation des ressources humaines montre qu’il manque un véri-

table dispositif d’acquisition et de renforcement  des compétences du personnel. 

L’absence d’un dispositif de formation permanente constitue un obstacle à 

l’amélioration des aptitudes et à l’acquisition de nouvelles compétences.  

Cette situation s’explique  sans doute par l’absence de planification de 

formations qui n’a pas contribué à assurer la disponibilité de ressources hu-

maines qualifiées. Cela ne favorise pas dans une grande mesure le mécanisme 

permettant  le renforcement des capacités du personnel. La mairie d’Abomey-

Calavi ne s’inscrit pas dans une logique d’anticipation de ses besoins de compé-

tences et d’évolution du personnel en vue du renforcement de ses capacités. 

L’hypothèse n°2 se libelle comme suit : la non application d’un plan de forma-

tion explique l’absence de planification de formations pour le personnel. 

- Cause et hypothèse relatives au problème spécifique n°3 
L’évaluation de l’efficacité de la formation est primordiale pour observer 

l’atteinte ou non de ses objectifs et envisager éventuellement des actions correc-

tives. La finalité de la formation est d’accroître l’efficacité d’une organisation. 

Pour ce faire, il est nécessaire que la formation fournisse de nouvelles compé-

tences et que ces compétences soient par la suite utilisées dans le cadre du tra-

vail. 

Dans la plupart des formations antérieures suivies par le personnel de la mairie 

d’Abomey-Calavi, les actions d’évaluation de la formation ont été relativement 

rares. Cela n’a pas permis de situer le retour d’investissement de la formation 

pour être sûr de son impact sur les compétences du personnel et  pour le meilleur 

fonctionnement des services communaux. 

L’hypothèse n°3 se présente comme suit : l’absence d’évaluation de l’efficacité 

de la formation est due à la méconnaissance des outils d’évaluation d’une forma-

tion 
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Le problème général étant la manifestation de tous les problèmes spécifiques, la 

résolution des causes de chacun de ces problèmes contribuera à sa résorption. 

Sur la base de ces données, il peut être établi le tableau de bord qui sera la 

synthèse des préoccupations. 
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Tableau 5 : Tableau de bord de l’étude 

Niveau d’analyse Problématique Objectifs visés Causes recher-
chées 

Hypothèses de re-
cherche 

Niveau général 

 

Inefficacité du 
système de for-

mation 

Contribuer au 
renforcement 
des compé-

tences du per-
sonnel à travers 
un système de 
formation adé-

quat 

- - 

Niveaux 

spécifiques 

1 Inadéquation 
des compé-

tences du per-
sonnel et le 

poste de travail 
occupé 

Proposer un 
processus 

d’identification 
et d’analyse des 
besoins en for-

mation 

Absence 
d’identification 
et d’analyse des 
besoins de for-

mation 

Inadéquation des 
compétences du per-
sonnel et le poste de 

travail occupé est due 
à l’absence 

d’identification et 
d’analyse des besoins 

de formation 

2 Non application 
d’un plan de 

formation 

Suggérer la 
mise en place 
d’un dispositif 

de formation du 
personnel 

Absence de 
planification de 

formations 

La non application 
d’un plan de forma-

tion explique 
l’absence de planifica-
tion de formation pour 

le personnel 

3 Absence 
d’évaluation de 
l’efficacité de la 

formation 

Proposer des 
outils 

d’évaluation de 
la formation 

Méconnaissance 
des outils 

d’évaluation 
d’une formation 

L’absence 
d’évaluation de 

l’efficacité de la for-
mation est due  à la 
méconnaissance des 
outils d’évaluation 
d’une formation 

 

 
La revue de littérature 

La revue de littérature se veut le point des connaissances sur les phéno-

mènes, les problèmes en résolution en termes d’outils de collecte et traitement 
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de données d’une part, en termes d’outils d’analyse des données d’autre part, les 

différentes approches personnelles. 

L’attitude à adopter pour tout travail de recherche à ce niveau serait de 

s’assurer au préalable de l’état des connaissances acquises sur le sujet ou le do-

maine abordé. 

Il sera fait cas des problèmes théoriques exposés par certains auteurs, et 

d’un certain nombre  de dispositions ayant pris un compte la problématique. 

Ainsi, après une clarification des concepts liés à la problématique, il sera 

évoqué  les contributions antérieures aux problèmes en résolution. 

La problématique en résolution porte sur le renforcement  sur le renforcement 

des compétences du personnel par la formation professionnelle continue. Dans 

le cadre de l’étude, il est indispensable de clarifier certains termes. A travers dif-

férents auteurs, il sera abordé quelques approches liées au sujet. 

 Définition de quelques concepts 

• Formation 

Pierre Mettelin, dans l’ouvrage ̋Nouvelles pratiques de formation ̋(2006) définit 

la formation comme « le processus d’apprentissage qui permet à un individu 

d’acquérir un savoir, un savoir-être, un savoir-faire ou savoir- devenir indispen-

sables à l’exercice d’un métier ». 

A cet effet, la doctrine a établi deux types de formations : la formation initiale et 

la formation continue. 

La formation initiale s’inscrit dans un processus se déroulant dans le cadre d’une 

scolarité normale et comportant une formation de base, de culture générale, de 

spécialité et une formation professionnelle, théorique et pratique 

La formation professionnelle continue quant à elle, se définit comme le proces-

sus de formation conduisant à une action d’apprentissage des connaissances et 
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d’acquisitions de compétences nouvelles. Elle a pour objectif de favoriser le per-

fectionnement et la dynamique professionnelle des salariés. Elle favorise le dé-

veloppement de leurs compétences. La formation aide les agents à avoir un 

meilleur rendement dans leur emploi. Les avantages acquis lors de leur forma-

tion peuvent aller au - delà de cet emploi et faire ressentir les effets sur toute la 

carrière des agents publics en permettant leur développement personnel. 

 La formation continue se déroule tout au long de la carrière de l’agent. Elle se 

manifeste à deux niveaux : la formation qualifiante et la formation diplômante. 

La formation continue qualifiante se caractérise généralement par une formation 

de courte durée concentrée sur un savoir-faire précis (nouvelles procédures de 

travail, perfectionnement d’une technique de travail, etc.). 

Elle permet au salarié de découvrir ou d’accroitre une qualification en rapport 

direct avec son emploi. 

La formation continue diplômante s’inscrit plutôt dans un cursus de validation 

de diplôme qui requiert un cycle de formation. La formation continue diplô-

mante vise à valoriser et valider par un diplôme des compétences acquises ou en 

cours d’acquisition. 

 

• Compétence 

Il revient à présent de relever les différentes définitions évoquées concernant la 

définition de la notion de compétences. 

Citeau dans l’ouvrage ̋Gestion des ressources humaines" (2000) : principes gé-

néraux et cas pratiques״, définit la compétence comme « l’ensemble de capacités 

et d’aptitudes reliées entre elles dans un domaine déterminé » .La compétence 

rassemble trois types de savoir : un savoir, un savoir-faire, un savoir-être mobili-

sés ou mobilisables qu’un salarié met en œuvre pour mener à bien la mission qui 

lui est confiée. 
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La stratégie de développement des compétences consiste à adapter le profil des 

ressources humaines d’une organisation aux exigences des emplois ou des 

postes qu’elles sont appelées à occuper. 

Dans le cadre de la modernisation de la gestion des ressources humaines au sein 

des communes, la politique de développement des compétences permettra de : 

- soutenir le développement des compétences du personnel des communes en 

lui fournissant les moyens de les maintenir et de les développer dans un cadre 

de changements importants ; 

- renforcer le leadership organisationnel du personnel d’encadrement afin que 

la gestion des services communaux soit plus efficace et efficiente et qu’elle 

réponde à des critères élevés de qualité ; 

- définir des priorités  de formation visant  les compétences en lien avec les 

grands enjeux et défis de la décentralisation et de l’amélioration des services 

aux citoyens. 

Ainsi, le plan de développement des compétences au sein de la commune doit 

mettre l’accent sur un référentiel des emplois et des compétences des com-

munes .Il identifie l’ensemble des emplois existants et explicite les qualifica-

tions requises en termes de savoir, de savoir-faire et de savoir-être pour occuper 

un emploi ou assurer un poste donné au sein de la commune. 

• Besoin de formation 

Les besoins en formation sont les écarts entre les compétences réelles et les 

compétences nécessaires pour satisfaire les exigences à un poste, assurer une 

mission, permettre des évolutions dans une situation professionnelle. Ils sont 

constitués par l’écart entre un profil professionnel requis et un profil réel du per-

sonnel. Le besoin en formation traduit donc une sous- qualification du titulaire 

par rapport au poste. Suivant l’évolution professionnelle du salarié, il pourra 

s’agir d’un besoin en perfectionnement qui permet le maintien et l’amélioration 

des prestations du titulaire à son poste ou d’un besoin de formation initiale com-

plémentaire pour combler les déficiences actuelles ou à venir.  
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 Les études antérieures à la problématique 

Après la clarification de certaines notions, il convient de souligner les connais-

sances antérieures relatives à la problématique. 

Il convient de préciser quelques travaux relatifs au problème général et à chacun 

des problèmes spécifiques identifiés. En effet, quelques auteurs ont abordé cer-

tains aspects de la question et ont apporté quelques explications par rapport à la 

problématique ciblée. Loin de vouloir en faire une étude exhaustive, il est essen-

tiel de préciser et délimiter les contours liés au développement et au renforce-

ment des compétences. 

Il s’agit de présenter quelques travaux de certains auteurs concernant la gestion 

d’un système de formation. 

 

• Contributions antérieures sur un système efficace de formation 

Un système de formation devrait se baser sur l’adéquation du rôle perçu par la 

formation et les besoins de compétences de l’organisation. Il en est autant du 

processus de décision qui exige que la formation soit fondée sur une politique 

puis implique plan. 

Pour DUBAR, dans ″La formation professionnelle continue  (2001)״, la forma-

tion est au cœur d’un développement organisationnel et la stratégie adoptée dans 

le cadre d’une formation a pour vocation de servir de cadre d’orientation, 

d’organisation, d’harmonisation, de suivi et de contrôle en matière de renforce-

ment des capacités des acteurs d’une organisation .Il estime important que toute 

organisation gère bien la formation. C’est ce qui montre que le système de for-

mation doit nécessairement être cohérent afin que l’organisation s’adapte à 

l’évolution économique et technologique. 

S’inscrivant dans la même logique, PLESSIS dans son ouvrage″Concevoir et 

gérer la formation en entreprise  (1997)״, estime qu’un système de formation 

efficace doit constituer un levier qui permet de satisfaire aux besoins de 
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l’organisation et des agents qui entendent à la fois consolider les compétences 

existantes et en acquérir de nouvelles, afin de s’adapter à l’évolution des activi-

tés et des technologies. 

Un système de formation efficace répond aux critères de qualité suivants : 

- améliorer les compétences individuelles des agents mais, pour être durable, 

elle doit renforcer le savoir-faire institutionnel ; 

- faire appel à des méthodes qui servent ses objectifs, ce qui implique la par-

ticipation de toutes les parties concernées ; 

- être conçu en fonction des réalités spécifiques à chaque organisation et 

prévoir une forte participation des établissements de formation. 

- doter l'organisation d'agents ayant les capacités exigées requises pour assu-

rer les fonctions qui leur sont confiées. 

Après avoir énuméré les analyses liées à un système de formation efficace, il 

sera fait cas des contributions de certains auteurs relatives à l’identification et 

l’analyse des besoins de formation. 

• Contributions antérieures sur l’identification et l’analyse des be-

soins en formation 

L’identification  des besoins en formation est le processus qui consiste à déter-

miner l’écart entre les deux situations afin de mettre en œuvre des activités de 

formation qui permettront aux individus d’acquérir des connaissances, des habi-

letés ou des attitudes liées à un contexte de travail donné. 

A cet effet, l’auteur SEKIOU Lakhdar et ses coauteurs dans l’ouvrage ″Gestion 

des ressources humaines(2004)״ pensent que pour l’identification des besoins de 

formation, il faut déterminer les vrais besoins de formation par une démarche 

qui repose sur l’interrogation de tous les membres de l’organisation et sur les 

données disponibles des postes de travail.  
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Les réponses aux questions où? Quand ?et comment ?doivent permettre de déce-

ler les besoins d’un service par rapport à un autre dans une organisation. Il faut 

ensuite analyser les données pour déterminer la formation nécessaire. Il s’agit de 

mettre en lumière les écarts de qualification à combler pour accéder à d’autres 

postes ou pour améliorer la performance des salariés dans les postes qu’ils occu-

pent actuellement. Ensuite, la classification des besoins se fera selon l’ordre des 

priorités des actions à entreprendre au sujet de la formation. 

 

Dans le même sens, Patrick Rivard (2007) souligne qu’une bonne analyse des 

besoins de formation permet : 

- de s’assurer que la formation est la meilleure solution à la problématique 

observée 

- de proposer des activités de formation qui répondent aux besoins particu-

liers des employés et qui correspondent au contexte du milieu de travail 

- d’impliquer les employés correctement dans leur développement profes-

sionnel et dans l’amélioration du fonctionnement de l’entreprise 

- de réunir les conditions optimales pour que les investissements se rentabi-

lisent 

Après avoir ressorti les approches relatives à l’identification et l’analyse des be-

soins de formation, il est indispensable de  souligner les analyses menées par des 

auteurs concernant la réalisation d’un plan de formation. 

Le plan de formation est la traduction formalisée de la politique de formation de 

l’organisation. Il représente l’ensemble des actions de formation décidées par 

l’employeur en fonction des objectifs économiques, technologique et sociaux de 

l’entreprise dans un cadre budgétaire défini par celle-ci. Le plan de formation est 

un investissement dont le retour est attendu en termes d’impacts de développe-

ment sur les personnes. A ce titre, le plan de formation constitue un acte de pré-

vision qui se veut dynamique participatif et inclusif. 
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Pour Alain MEIGNANT (2004 ), « le plan de formation est la traduction opéra-

tionnelle et budgétaire des choix du management d’une organisation sur les 

moyens qu’il affecte, dans une période donnée au développement de la compé-

tence individuelle et collective des salariés ». 

Le  plan de formation allie les besoins de l’organisation  qui doit disposer 

d’agents compétents pour développer ses projets et répondre aux exigences des 

services attendus et les besoins des agents qui souhaitent progresser dans leur 

métier, leur carrière. 

Il s’appuie sur l’analyse des écarts entre la situation actuelle de l’emploi, avec 

ses composantes quantitatives et qualitatives et la situation dans l’avenir (à 

moyen terme et long terme) tant en nombre d’emplois qu’en contenu d’emplois. 

La formation a pour but de combler les manques, d’accompagner les change-

ments, d’anticiper sur  les évolutions et de donner à l’organisation une culture 

formation. Le plan de formation est, quant à lui, un document de référence for-

malisé qui traduit la politique de formation de l’organisation  qui  permet de ré-

pondre dans une certaine mesure aux évolutions de l’environnement, à ses im-

pacts sur les métiers. 

Pour Clouzot(1999), « le plan de formation relève de la façon dont une organisa-

tion gère et conduit la formation en direction de son personnel ».L’auteur consi-

dère que le plan de formation constitue l’élément clé et opérationnel de la mise 

en œuvre de la formation continue des travailleurs de l’organisation. Il a voca-

tion à accompagner l’employeur et ses salariés dans une dynamique de dévelop-

pement organisationnel. 

LAFFITE Henry-Claude et LAYOLE Gérard, dans leur ouvrage "Le plan de 

formation " (2005), se sont préoccupés, de leur côté, des outils de collecte et 

d’analyse des besoins de formation avant d’insister sur le processus de valida-

tion du plan de formation dont le respect, conditionnent fortement l’atteinte des 

résultats assignés au plan de formation. L’élaboration du plan de formation se 
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justifie par l’existence au sein de l’organisation de besoins de formation au sein 

de son personnel. 

Au regard de la faiblesse du dispositif de formation, la formation professionnelle 

continue doit jouer un rôle stratégique pour l’acquisition et le renforcement des 

compétences au niveau des agents. Le renforcement des compétences du per-

sonnel de la mairie permet de relever une approche en matière d’identification et 

d’analyse des besoins de formation et d’élaborer un dispositif de formation à 

travers un plan de formation. Aussi, apparaît-il nécessaire d’améliorer la qualité 

des ressources humaines par le renforcement des compétences du personnel de 

la mairie. D’où  la nécessité d’un plan de formation comme démarche de mise 

en œuvre  de cette stratégie de renforcement des capacités techniques et institu-

tionnelles. 

Le plan de formation constitue un outil de pilotage stratégique pour la mairie 

dans le cadre de sa politique de formation. Il doit constituer un cadre  de réfé-

rence du dispositif de formation du personnel. 

L’objectif visé dans l’élaboration d’un plan de formation est ainsi de passer de la 

définition de besoins de formation collectifs à celle de besoins de formation in-

dividuels propres à chaque agent au niveau de la mairie. L’élaboration d’un plan 

de formation dépend donc du contexte dans lequel la mairie d’Abomey-Calavi 

évolue. 

• Contributions antérieures relatives à l’évaluation de l’efficacité de 

la formation 

 

En matière d’évaluation de la formation, le modèle de D. Kirpatrick constitue un 

cadre de référence. L’auteur préconise quatre niveaux d’évaluation à savoir les 

réactions des participants, l’apprentissage, le transfert et les résultats sur 

l’organisation. 

• Niveau 1 : la réaction des participants 
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Il s’agit de mesurer les sentiments des bénéficiaires d’une formation par rap-

port aux différents aspects de la formation tels que le contenu de la forma-

tion, sa durée et l’apport des formateurs. Cette appréciation permet de détec-

ter les domaines dans lesquels des améliorations doivent être apportées 

• Niveau 2 : l’apprentissage 

Il revient d’évaluer à quel point les apprenants ont effectivement acquis et re-

tenu les connaissances. Les outils utilisés à ce niveau sont les tests de con-

naissance et de performance, les simulations, les questionnaires d’attitude 

• Niveau 3 : le transfert 

Ce niveau mesure l’étendue du transfert de ce qui a été appris en formation 

lors d’une situation de travail. Il cherche à constater la modification de cer-

tains comportements et il mesure la mise en œuvre effective des acquis, atti-

tudes et habilités en situation de travail. 

• Niveau 4 : les résultats sur l’organisation 

Ce niveau désigne l’impact de la formation sur la performance de l’organisation 

mesuré à travers ses résultats finaux. Les résultats évalués doivent être quanti-

fiables en terme d’une productivité accrue, satisfaction de la clientèle, réduction 

des coûts, amélioration des chiffres d’affaires et des bénéfices. 

Dans cette perspective, DENNERY, M. (1997) apprécie l’impact d’une forma-

tion à travers les objectifs à atteindre. Ces objectifs de formation ne sont autres 

que les compétences que l’on va essayer ou de faire acquérir et qui devraient 

permettre, en étant mises en œuvre, d’atteindre l’évolution de l’organisation. Il 

va de soi que les compétences qui ne seraient pas mises en œuvre ne permet-

traient pas non plus d’avoir l’impact recherché. On le voit donc, l’impact d’une 

formation est directement lié à la pertinence des objectifs de formation, à 

l’efficacité pédagogique de la formation et à la qualité du transfert des compé-

tences acquises. 
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Il est indispensable de relever à présent la démarche méthodologique qui guidera 

le présent  travail de recherche. 
 

Paragraphe 2 : De la méthodologie adoptée à la présentation des données 

Le choix de la méthodologie consiste à déterminer les différentes approches à 

adopter pour la résolution des différents problèmes en étude au sein de la Mairie 

d’Abomey-Calavi. La collecte des données, quant à elle, se rapporte aux diffé-

rentes enquêtes en vue de la vérification des hypothèses. 

Dans le cadre de l’étude, deux approches ont été choisies à savoir : l’approche 

empirique et l’approche théorique. 

A- Approche empirique 

Il s’agira de présenter successivement les outils de collecte des données, 

l’échantillon à questionner, la spécification des données ainsi que le dépouille-

ment,  la présentation  et l’analyse des résultats. 

1) Objectif de la collecte des données 
 

L’objectif de la collecte des données est d’examiner l’efficacité des problèmes 

recensés dans leurs différents aspects, puis de vérifier les hypothèses de re-

cherche émises pour chacun des trois (3) problèmes spécifiques de la présente 

étude. 

 
2) Méthodes de collecte des données 

Pour la présentation des données, nous distinguons deux (2) méthodes : les mé-

thodes qualitatives et les méthodes quantitatives. 

Dans le cadre de l’étude, il a été fait recours à  des méthodes qualitatives dont  

l’observation, les entretiens et la recherche documentaire. Une enquête a été ef-

fectuée prenant en compte un questionnaire et  s’inscrit dans une démarche  

quantitative. 
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 L’observation 
 

Cette démarche   a permis de faire le point des constats sur le fonctionnement 

des différents services, l’implication des ressources humaines dans la réalisation 

des tâches professionnelles afin d’établir l’inventaire du dispositif du renforce-

ment des capacités du personnel. 
 

 Les entretiens 

Pour faciliter la collecte des données et en vue d’une clarification des problèmes 

identifiés, il a été procédé à l’élaboration d’un guide d’entretien avec différents 

responsables hiérarchiques (Directeurs, chef services) de la mairie. La réalisa-

tion d’un questionnaire a été retenue pour le reste du personnel. 

 

 La recherche documentaire 

La recherche documentaire a consisté en la collecte de documents et au recueil 

de la documentation nécessaire à l’approfondissement du sujet de notre étude. 

L’accent a été mis sur les documents relatifs à la gestion des ressources hu-

maines en général et à la formation en particulier. Les informations utiles et né-

cessaires à l’étude ont été relevées. 

Elle se réfère à l’exploitation des documents internes liés à la mairie et la con-

sultation de documents dans les centres de documentation. 
 

 Exploitation des documents de la mairie 

 Il a été procédé à la consultation des données disponibles à la Direction des res-

sources humaines, notamment au service de la gestion prévisionnelle et de la 

formation. 
 

Ainsi, différents documents comme l’arrêté portant création, composition et at-

tributions  et fonctionnement des services de la mairie, le plan stratégique et le 

répertoire des profils de postes de la  Mairie ainsi que le tableau de positionne-

ment des agents ont été exploités. 
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 Consultation de documents dans les centres de documentation 

Les recherches dans les centres de documentation ont été d’un grand intérêt pour 

approfondir divers aspects abordés dans notre étude. 
 

Les recherches ont été essentiellement effectuées à la bibliothèque Patrick 

VIEYRA de l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM). 

A la bibliothèque de l’ENAM, il a été fait connaissance  de certains mémoires, 

des ouvrages généraux sur le management des ressources humaines ; des ou-

vrages spécifiques, revues et articles sur la formation. 

Des recherches ont été également menées sur internet permettant d’élargir 

d’autres aspects de la problématique. 

 

3) Identification de la population mère et définition de l’échantillon 

Un échantillon est un sous-ensemble d’une population mère. La population mère 

quant à elle, correspond à l’ensemble de tous les individus d’une population qui 

ont des caractéristiques précises avec les objectifs de l’étude. 

Dans le cadre de l’enquête, les informations ont porté sur le profil des agents 

occupant effectivement un poste de travail à la mairie. 

Pour une bonne appréhension et dans le souci d’avoir des informations fiables 

pour la présente recherche, il a été retenu d’interroger  un échantillon  de cin-

quante-cinq personnes(55). 

La population cible de l’enquête comprend de manière détaillée sept (7) respon-

sables hiérarchiques et cinquante (48) agents toutes catégories confondues. 
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Tableau 6 : Synthèse des agents enquêtés 

 
Structures 

 

SG DRH DRF DST DDPLE DSP DAJF Total 

Effectif en-
quêté 

 

 

04 20 8 3 5 4 4 48 

Source : résultat des enquêtes, Novembre 2013 
 
 
4) Spécification des données 

Les données collectées permettront de retenir comme valables émises. Ainsi, les 

informations à recueillir et analyser concernent les problèmes spécifiques identi-

fiés dans le cadre de notre étude. 

 
5) Dépouillement et présentation des données 
 

Les résultats de l’enquête par questionnaire seront  traités et présentés sous 

forme de graphique tandis que les informations recueillies grâce au guide 

d’entretien feront l’objet d’une analyse qualitative. 

 

B- Approche théorique 

L’approche théorique se rapporte au seuil de décision, c’est-à-dire la règle sui-

vant laquelle une hypothèse sera considérée comme valable. 
 

1) Seuil de décision lié au problème d’inadéquation des compétences du 

personnel par rapport au poste de travail occupé 

A ce niveau, il s’agira  de croiser les informations recueillies à partir de la ques-

tion II-1,3  du guide d’entretien avec celles issues du questionnaire adressé aux 

agents. 
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Les questions relatives au déficit des compétences du personnel sont  fondamen-

tales pour la validation de l’hypothèse n°1 sont extraites du questionnaire puis 

formulées de la manière suivante : 

 
- Avez-vous déjà participé à des formations pour renforcer vos compétences 
depuis votre recrutement à la mairie ? 
 
- Trouvez-vous indispensable que vos responsables hiérarchiques relèvent 
vos besoins de formation dans le cadre de votre travail ? 

 
Dans la résolution de ce problème, il sera retenu comme cause réelle, celle que 

révèlera la comparaison et l’analyse des avis émis par la majorité des enquêtés. 

 
2) Seuil de décision lié au problème de la non planification de formations 

Les données qui nous permettront d’apprécier cette hypothèse seront issues des 

réponses aux questions III-1, 2 :  

- Trouvez-vous important que la mairie dispose d’un plan de formation pour 

renforcer vos capacités ? 

- A quoi est dû le manque  de planification de formation au niveau de la mai-

rie ? 

S’ajoutent les questions II-1,2 du guide d’entretien 

- Trouvez-vous pertinent la mise en œuvre d’un plan de formation pour le 

renforcement des capacités du personnel ? 

- La planification  de formation peut-il permettre de  corriger l’inadéquation 

des compétences du personnel par au poste de travail occupé ? 
 

Il sera retenu comme cause réelle de ce problème celle qui sera conforme aux 

avis émis par la majorité des enquêtés. 

Après avoir formulé les hypothèses, il convient d’en vérifier le contenu au 

moyen d’enquête afin d’apporter des solutions aux problèmes identifiés 
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Section 2 : des enquêtes de vérification des hypothèses aux conditions de 

mise en œuvre des solutions 

Dans la première partie de cette section, il sera présenté les enquêtes et la vérifi-

cation des hypothèses. La deuxième partie sera consacrée aux approches de so-

lutions et conditions de mise en œuvre. 

 
Paragraphe 1 : enquêtes et vérification des hypothèses 

Les données ont été collectées grâce à notre enquête auprès du personnel sur la 

base du questionnaire élaboré, et ensuite auprès des responsables  hiérarchiques 

au cours des différents  échanges sur la base du guide d’entretien. Le traitement 

de ces données a permis de confirmer ou d’infirmer les hypothèses préalable-

ment émises. Il sera procédé à la vérification des hypothèses après avoir exposé 

les résultats de l’enquête. 

 

A- Enquêtes 

Certaines difficultés ont été relevées lors de la réalisation de l’enquête mais elles 

ont permis de mieux apprécier la pertinence des données y relatives. 

 
 Difficultés et limites de l’enquête 

Les difficultés rencontrées ont trait à l’indisponibilité des enquêtés. Il n’a pas été 

aisé de récupérer la totalité des questionnaires distribués aux agents (48)  répar-

tis dans différents services. De même, prétextant leur occupation profession-

nelle, certains agents ont répondu de manière plus ou moins expéditive en dic-

tant les éléments de réponse. Cette insuffisance est liée à l’administration du 

questionnaire sur leur lieu de travail, mais il ne pouvait en être autrement. 
 

Pour ce qui est des limites, la réticence et la négligence qu’ont manifestées cer-

tains agents ont sans doute quelque peu affecté la fiabilité des réponses données 
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par ces derniers. Notons que ces difficultés n’ont pas visiblement affecté la per-

tinence des résultats de l’enquête. 
 

 Présentation des résultats de l’enquête et vérification des hypothèses 
 

- Résultats de la vérification de l’hypothèse n°1 

Le processus d’identification et d’analyse des besoins de formation offre 

l’occasion de voir les différentes capacités à renforcer chez l’agent en vue d’une 

meilleure exécution de ses tâches. 

Les résultats liés à l’absence  d’identification des besoins de formation 

A la question : « Avez-vous déjà participé à des formations pour renforcer vos 

compétences depuis votre recrutement à la mairie ? », les réponses sont consi-

gnées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 7: Absence d’identification des besoins de formation 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les données d’analyse montrent que 77,09% des enquêtés avouent ne pas avoir 

subi une formation depuis l’entrée à la mairie tandis que 22,91 % estiment avoir 

reçu une fois une formation. Ainsi, le nombre d’agents ayant suivi de formation 

à la mairie est limité. 

Pendant la phase d’entretien, à la question de savoir si la mairie a mis en place 

un dispositif pour mieux identifier les besoins de formation du personnel, des 

responsables hiérarchiques ont relevé  que  ces dernières années, des disposi-

tions pratiques n’ont pas été vraiment instaurées pour collecter et analyser les 

besoins de formation du personnel. Les formations suivies par certains agents 

Réponses Effectif Taux (%) 

Oui 11 22.91 

Non 37 77.09 

Total 48 100 
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relèvent plutôt à la participation  à des modules de formation sans s’inscrire vé-

ritablement dans un processus d’identification des besoins de formation. Ils es-

timent que cette situation a eu  un certain impact  sur le niveau de compétences 

du personnel, l’exécution des tâches professionnelles, le niveau de qualification 

professionnelle. 

Dans le même temps, ces responsables soulignent que cela  se remarque en 

termes d’insuffisances dans le travail, de tâches mal réalisées, confusion dans les 

rôles, de l’inadéquation entre les compétences prévues avec celles les tâches ef-

fectivement réalisées par l’agent au poste de travail. 

Ces données confirment à la fois une inadéquation entre les profils et les em-

plois, cela s’illustre par une sous-représentation des agents qualifiés, ainsi qu’un 

dysfonctionnement dans la démarche conduisant à identifier les besoins de for-

mation du personnel. 

Par rapport au seuil de validation et compte tenu des résultats obtenus, il peut 

être  affirmé que l’hypothèse n°1 selon laquelle l’inadéquation des compétences 

du personnel par rapport au poste de travail occupé s’explique par l’absence 

d’identification et d’analyse des besoins de formation est confirmée . 

 

- Résultats de la vérification de l’hypothèse n°2 

 

Le plan de formation constitue un véritable outil de renforcement des capacités 

des ressources humaines d’une organisation. Il offre l’occasion de planifier des 

formations pour le personnel en considération des besoins de formation identi-

fiés. 

Les résultats de la cause du manque de  planification de formation 

En réponse à la question ‘’ à quoi est dû le manque  de planification de forma-

tion au niveau de la mairie’’, les résultats apparaissent dans le tableau suivant : 
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Tableau8 : le manque de planification de formation 
 

Numéro 
d’ordre 

Intitulé des items Effectif Taux 

1 Absence d’un plan de forma-
tion 

38 79.16% 

2 Manque de budget pour la 
formation 

10 20.84% 

            Total 48 100% 

 
Les données recueillies lors de l’enquête permettent de retenir diverses ten-

dances. Ainsi, 79,16 % des enquêtés soutiennent que le manque de planification 

de formation s’explique par l’absence d’un plan de formation qui précisera les 

formations à organiser pour le personnel en fonction des besoins de formations 

identifiés. 20,84 % des enquêtés déclarent que cette situation relève plutôt d’un 

manque de budget qui ne favorise pas la planification de formation dans le cadre 

du renforcement de leurs capacités. La cause retenue par la majorité des enquê-

tés est l’absence d’un plan de formation. 

 

Lors des entretiens, les responsables hiérarchiques de la mairie ont relevé que 

pendant longtemps il a manqué un cadre de référence et d’orientation en matière 

de formation et de renforcement des capacités des agents de la mairie en général. 

Cette situation n’a pas favorisé une meilleure planification  de formation  pour le 

personnel et empêché  de doter dans le même temps la mairie de ressources hu-

maines compétentes. Ils soulignent que le plan de formation peut être la réponse 

appropriée pour traduire véritablement la volonté de planifier des formations 

pour le personnel  de la mairie. 
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Par conséquent, il est loisible d’affirmer l’hypothèse n°2 selon laquelle le déficit 

dans la pratique de la formation est dû à la non planification de formation à tra-

vers le plan de formation est confirmée. 

 

Les hypothèses ainsi vérifiées, il revient d’établir le diagnostic. 

- Résultats de la vérification de l’hypothèse n°3 

L’évaluation d’une formation et son suivi post formation sont des étapes essen-

tielles du processus global de gestion de la formation. L’évaluation permet 

d’apprécier son impact sur l’individu et l’organisation. L’évaluation de 

l’efficacité de la formation doit être de ce fait, la préoccupation des responsables 

de ressources humaines au sein d’une organisation. 

• Les résultats de l’évaluation au retour de la formation 

En se référant à la question « Avez-vous été évalué pour une formation que 

vous avez suivie dans le cadre de votre travail ? », tous les agents interrogés, 

soit les 100% ont émis une réponse négative. L’ensemble des responsables 

avouent ne pas mener des actions d’évaluation des formations suivies par ces 

agents. 

De même, les entretiens avec les responsables chargés de la formation ont mon-

tré que ces derniers  ne s’inscrivent pas  dans une démarche visant à utiliser  les 

méthodes d’évaluation post-formation pour relever l’impact de la formation sur 

la structure. 

 
De tout ce qui précède, nous pouvons affirmer que l’hypothèse suivant laquelle 

l’absence d’évaluation de l’efficacité de la formation est due à la méconnais-

sance des outils d’évaluation d’une formation est confirmée. 

Une fois que les hypothèses sont vérifiées, le diagnostic est établi. 
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B- Etablissement du diagnostic 

Le diagnostic permet de présenter telles que remarquées par les données, les hy-

pothèses à la base des problèmes spécifiques. Ce diagnostic sera effectué pour 

chaque problème spécifique. 

 

1- Etablissement du diagnostic pour le problème spécifique n°1 
 

En se basant sur la vérification des données obtenues, il peut être  considéré ef-

fectivement que l’inadéquation des compétences du personnel par rapport au 

poste de travail occupé est due à l’absence d’identification et d’analyse des be-

soins de formation. 
 

2- Etablissement du diagnostic pour le problème spécifique n°2 

La vérification des données recueillies et les entretiens menés auprès des res-

ponsables de la mairie conduisent à retenir définitivement que la non application 

d’un plan de formation explique le déficit dans la pratique de la formation. 

3- Etablissement du diagnostic pour le problème spécifique n°3 

La vérification des données recueillies et les entretiens menés auprès des res-

ponsables de la mairie conduisent à retenir définitivement que l’absence 

d’évaluation de l’efficacité de la formation est due à la méconnaissance des ou-

tils d’évaluation d’une formation. 

Les solutions qui seront   proposées tiendront compte de ce diagnostic dans le 

cadre de leur mise en œuvre. 

 

Paragraphe 2 : Approches de solutions et conditions de mise en œuvre 

 Dans ce paragraphe il sera présenté, les différentes approches de solutions rela-

tives aux problèmes identifiés ayant fait l’objet de l’étude et par  la suite les re-

commandations pour une meilleure mise en œuvre de ces solutions. 
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A- Approches de solutions 

 

Au regard des différents problèmes identifiés concernant le renforcement des 

compétences du personnel de la mairie d’Abomey-Calavi, il convient dans le 

cadre de l’étude, en adéquation avec les objectifs qui sont  fixés, de proposer des 

approches de solutions susceptibles d’améliorer la qualité des ressources hu-

maines disponibles. L’approche ici consiste à appliquer à chaque problème spé-

cifique identifié, des propositions de solutions possibles. 

 

1- Approches de solutions au problème spécifique n°1 

La solution pour corriger l’inadéquation des compétences du personnel par rap-

port au poste de travail occupé  passe par la méthodologie appropriée. Cette mé-

thodologie fait recours à des outils de recueil en matière d’identification et 

d’analyse des besoins de formation du personnel. 
 

 Eléments de détermination des besoins en formation 
 

La formation du personnel doit être profitable à la fois à l’organisation et à ses 

agents. Elle doit permettre d’améliorer les performances et la productivité du 

personnel pour lui permettre d’atteindre les objectifs de l’organisation. 

L’objectif principal du recueil des besoins de formation  est d’identifier, à partir 

des axes de développement, des projets du service ou de l’entité de travail, les 

capacités ou compétences à développer pour un ensemble de personnes partici-

pant à cette évolution. Ce besoin de formation émane soit de l’agent, soit de son 

responsable hiérarchique, soit encore une décision commune entre ces deux ac-

teurs. Le recueil de formation permettra d’arriver à la mairie à une plus grande 

adéquation entre la formation et le besoin de compétence individuel de l’agent. 
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Il s’agit de cibler au niveau de la mairie, les sources qui sont à la base des be-

soins de formation. Ces sources relèvent du plan stratégique de la mairie, de 

l’évolution des emplois et effectifs au niveau de la Direction des ressources hu-

maines, des attentes du personnel au niveau des différents services, des profils 

des différents occupant des postes. 

 

Pour permettre aux responsables chargés de la formation de mieux  recenser les 

besoins en formation, l’utilisation de quelques outils est indiquée. 
 

 Les outils de recueil des besoins en formation  
 

Identifier les besoins en formation revient, avant tout, à les recenser. Cela exige 

donc une stratégie de collecte des informations auprès du personnel.  

Les outils suivants peuvent être utilisés : 
 
- le questionnaire 

Il consiste à interroger les agents sur la base des points déterminés et contenus 

dans un support écrit. Ces points peuvent se rapporter aux : 

• formations suivies depuis au moins les trois dernières années ;  

• difficultés rencontrées dans l’exécution des tâches ; 

• formations que l’agent demande pour résorber ces difficultés ;  

• opportunités dont l’agent souhaite bénéficier dans l’évolution de sa car-

rière. 

- l’entretien professionnel 

L’entretien professionnel est une rencontre formelle entre un agent et son supé-

rieur hiérarchique qui permet d’identifier les besoins en compétences liés au 

poste actuel  et les actions de formation à mener. L’entretien permet d’analyser 

les caractéristiques de fonctionnement des différents services, d’identifier les 

compétences à renforcer chez l’agent, d’identifier les réponses à apporter au be-

soin de formation du personnel. L’entretien peut  être l’outil privilégié pour 
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l’analyse des besoins de compétences dans le cadre d’un moment d’échanges où 

l’agent devient acteur de sa formation. 

 

- le catalogue  

Il consiste pour une organisation de partir de ses objectifs et d’élaborer un en-

semble de thèmes génériques ou spécialisés qui seront soumis à la population 

cible. 

Mais il a l’avantage de simplifier le travail des supérieurs hiérarchiques et cons-

titue un support pratique pour les formations de base. 
 

- l’audit opérationnel  

Il consiste à faire l’analyse du fonctionnement d’une partie ou de l’ensemble des 

grandes fonctions de l’organisation et de dégager les problèmes qui peuvent être 

réglés par des actions de formation à partir des données statistiques spécifiques 

au fonctionnement de l’organisation. 

Les besoins, une fois recensés, doivent être soumis à une analyse judicieuse. 
 

 Analyse des besoins en formation  

L’analyse des besoins de formation est l’étape primordiale du processus 

d’élaboration du plan de formation ou de programme annuel de formation. Ana-

lyser les besoins, c’est faire la comparaison entre les compétences qu’ont les sa-

lariés et celles nécessaires dans les activités actuelles ou futures. 

Le besoin en formation résulte donc d’un manque, d’une insatisfaction, d’une 

attente ou d’un dysfonctionnement. Il exprime un écart entre la situation actuelle 

et la situation attendue. Cette démarche requiert avant tout, de la part des per-

sonnes impliquées dans ce processus, la maîtrise des missions et objectifs de la 

structure ou de l’organisation concernée. Sur cette base, la confrontation des be-

soins individuels ou collectifs exprimés par les agents avec les trois (3) outils ci-

après permettront aux responsables de la Direction des ressources humaines de 
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la mairie d’Abomey-Calavi de bien identifier les besoins de formation du per-

sonnel. 

 

- Fiche de poste  

C’est un document qui permet au titulaire du poste de connaître les missions et 

les responsabilités de son poste, c’est-à-dire de savoir de manière précise ce que 

ses supérieurs hiérarchiques attendent de lui dans l’organisation. La fiche de 

poste s’attache à définir les exigences du poste aujourd’hui et, si possible, dans 

les années qui viennent. A partir des activités à assumer, des résultats à at-

teindre, il s’agit de définir les compétences indispensables pour occuper le poste. 

La fiche de poste est essentielle pour l’analyse des besoins de formation et per-

met de traduire un besoin de compétence remarqué chez l’agent en un réel be-

soin de formation. 

 

- Référentiel des compétences 

Il est le résultat d’une démarche qui permet à une organisation, à une branche ou 

à un secteur, de dresser à un moment donné, un inventaire des compétences né-

cessaires à l’exercice de ses activités, d’en prévoir les évolutions, les dispari-

tions potentielles, de saisir l’émergence de nouvelles compétences. Il s’agit donc 

d’un précieux outil indispensable pour toute organisation en matière de gestion 

de l’emploi et de la formation. La mairie d’Abomey-Calavi doit donc tenir 

compte de ses missions et inventorier les différentes compétences requises pour 

les atteindre et en établir un référentiel qui lui servira de base pour la formation. 

En ce sens, pour l’analyse des besoins de formation, il s’agit pour les respon-

sables chargés de la formation de consulter le référentiel des métiers commu-

naux élaborés pour les communes au Bénin 

 

- Fiche de diagnostic individuel de compétence  
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La fiche de diagnostic individuel de compétence est un document qui établit à 

un moment donné les compétences réelles possédées par les agents d’une orga-

nisation. Il diffère du référentiel des compétences en ce sens que le référentiel 

n’indique que ce qu’il faut avoir en terme d’aptitude et d’attitude et non ce que 

l’agent possède réellement. L’exploitation de ce document dans le cadre de 

l’analyse des besoins de formation permet d’éliminer certains besoins qui sont 

certes réels, mais dont les auteurs n’ont pas les prérequis ou encore les notions 

de base pour pouvoir suivre la formation y afférente.  
 

2- Approches de solutions au problème spécifique n°2 

La solution suggérée pour corriger le déficit dans la pratique de la formation 

passe par la conception d’un plan de formation et sa mise en œuvre. Le plan de 

formation constitue un élément clé pour la mise en œuvre de la formation pro-

fessionnelle. Pour les responsables chargés de la formation, le plan de formation 

sera la feuille route pour impliquer le personnel à l’acquisition de connaissances 

techniques, la maîtrise des pratiques administratives. Le plan de formation cons-

titue une opportunité, pour la commune, de mieux gérer et assurer une gestion 

anticipée de ses ressources humaines. Il permet d’ajuster les écarts entre les 

compétences requises pour assurer les missions de service public et les compé-

tences mobilisées par les services et les agents. Il a vocation à accompagner la 

mairie  et ses agents, à renforcer les capacités des acteurs de la décentralisation 

dans leur travail collaboratif, aux côtés de l’Etat, en vue d’une offre de service 

public local de meilleure qualité. 

Dans le plan de formation de la mairie d’Abomey-Calavi, il s’agit de le mettre 

en œuvre et de traduire en actions concrètes les axes, objectifs et actions de for-

mation pour l’ensemble des services. Dans cette étape, il s’agit avant tout de 

programmation : 

- des actions par services en fonction des besoins de formation identifiés 

(formation qualifiante, formation diplômante, stages de voyage, etc.) 
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- des lieux et matériels à réserver pour la conduite de la formation 

- du budget d’exécution des formations 

- des appels d’offre ou du recrutement des prestataires 

- des périodes de départ de formation des agents 

 
Le plan de formation constitue un document stratégique pour la mairie 

d’Abomey-Calavi  et servira de cadre d’orientation, d’organisation et 

d’harmonisation des différentes interventions en matière de renforcement des 

capacités du personnel. 

 

La conception d’un plan de formation sera bénéfique à la mairie d’Abomey-

Calavi sur deux (2) axes. 

Pour la mairie, le plan de formation permet de : 

- disposer en permanence des compétences nécessaires à la réalisation de 

ses missions et projets afin d’adapter et d’améliorer le service public local 

destiné à la population,  

-  rendre plus efficaces les différentes actions de formation en les pro-

grammant et en établissant des priorités entre elles 

-  faciliter la prise en compte des besoins de formation des agents. 

 

Pour les agents, le plan de formation : 

-constitue le cadre dans lequel les besoins de formation liés à l’exercice de 

leur métier sont pris en compte, 

- contribue à l’évolution professionnelle des agents et, par là, à leur motiva-

tion. 

En se référant aux approches de solutions retenues, il convient de s’interroger 

sur les conditions de mise en œuvre. 

 

3-Approches de solutions au problème spécifique n°3 



Analyse du système de formation continue dans les collectivités locales : Cas de la Mairie d’Abomey-
Calavi 

Réalisé et soutenu par Nonwindô Coovi Ricardo ADJATAN  62 

La solution suggérée pour une meilleure évaluation de la formation consiste à 

l’utilisation des outils d’évaluation d’une formation. A l’instar de plusieurs or-

ganisations, la Mairie d’Abomey-Calavi n’a pas mis en place un véritable sys-

tème d’évaluation de la formation. L’approche que nous proposons aux respon-

sables de formation est proposée par DENNERY. 

En s’inspirant du modèle de Kirpatrick, Dennery s’appuie sur trois dimensions 

de l’évaluation de l’efficacité d’une formation : 

• Le premier niveau  concerne l'évaluation des acquis, ou encore l'efficacité 

pédagogique : est-ce que les objectifs ont été atteints ? En d'autres termes, 

" les participants ont-ils acquis à la fin de la formation les compétences 

qui étaient visées par les objectifs de formation ? ". 

• Le deuxième niveau concerne le transfert : est-ce que les acquis de la 

formation sont appliqués sur le terrain ? En d'autres termes, " les partici-

pants, une fois revenus sur leur poste de travail, mettent-ils en œuvre les 

compétences acquises lors de la formation ? ". 

 

• Le troisième niveau concerne l'impact de la formation : est-ce que les ac-

quis de la formation permettent d'atteindre certains résultats sur le terrain 

? En d'autres termes, " les nouvelles compétences des participants permet-

tent-elles de faire évoluer l'organisation ? ". 

 

B- Conditions de mise en œuvre des solutions 
 

La mise en œuvre des solutions proposées appelle une volonté manifeste des 

autorités de la Mairie d’Abomey-Calavi à divers niveaux. Toutes les proposi-

tions de solutions ne peuvent  relever d’une certaine utilité que  si ces autorités 

voient l’importance de disposer des ressources humaines de qualité dans le cadre 

du service rendu aux populations. La formation professionnelle continue est un 
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enjeu pour le développement des compétences  à l’endroit des agents  impliqués 

dans les activités de la mairie. 

Ainsi, les conditions de mise en œuvre des solutions consistent en des recom-

mandations aux principaux acteurs impliqués  dans la politique de renforcement 

des capacités du personnel. 

 
1- L’implication des responsables chargés de la formation 

Les responsables chargés de la formation jouent un rôle primordial dans le dis-

positif  de formation des agents de la mairie. En ce sens, ils doivent être en me-

sure de : 

- mettre en place un processus efficace d’identification  les besoins de forma-

tion des agents 

- impliquer les responsables des différents services  

- rendre les agents acteurs de leur formation en favorisant leur concertation 

- s’appuyer davantage sur le référentiel des métiers communaux pour voir les 

compétences indispensables à la mairie 

- utiliser les outils existant en matière de recueil et d’analyse des besoins de 

formation 

- formaliser un plan de formation qui prend en compte les compétences à ac-

quérir au niveau des agents  

- constituer un outil de sensibilisation et de communication sur la politique de 

formation de la mairie. 

- faire une évaluation de la formation suivie par les agents 

 

2- La collaboration avec les centres de formation 

Pour assurer une meilleure formation  et en vue d’une bonne coordination des 

actions de formations au profit des agents communaux, la mairie doit avoir un 

partenariat avec des centres de référence. 
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Ainsi, le Centre de Formation pour l’Administration Locale (CEFAL) créé en 

2011 sera d’un grand  appui dans la politique de renforcement des capacités du 

personnel de la mairie d’Abomey-Calavi. Il constitue un centre de formation et 

de perfectionnement des ressources humaines des collectivités territoriales. 

Dans cette optique, le CEFAL sera un partenaire privilégié pour offrir à la mai-

rie des formations qui couvrent la formation professionnelle diplômante et la 

formation qualifiante. 

En plus, le CEFAL bénéficie du financement de l’Etat et des Partenaires Tech-

niques et Financiers(PTF) dans le déroulement des différentes formations. 

Cette collaboration de mairie d’Abomey-Calavi avec le CEFAL permettra de 

réduire dans une certaine mesure le coût des formations concernant la mise en 

œuvre du plan de formation. 

 

3- Le financement de la formation des agents 

Soucieuses de la qualité des ressources humaines dont doit disposer la mairie, 

les autorités doivent faciliter la formation des agents en apportant leur appui fi-

nancier et technique pour la mise en œuvre d’un plan de formation. 

Ainsi, les autorités  doivent prévoir une rubrique « formation » dans le budget de 

la commune et prendre les dispositions adéquates pour permettre aux respon-

sables de bénéficier des fonds pour la formation du personnel. 

A ce titre, la réussite d’un plan de formation dépend alors de la mobilisation ra-

tionnelle des ressources financières et matérielles pour faciliter le renforcement 

des compétences du personnel. 

Au terme de l’étude, il convient de présenter le tableau de synthèse qui fait  le 

récapitulatif de tout ce qui a constitué la substance du travail, depuis la problé-

matique jusqu’aux approches de solutions en passant par la fixation des objectifs 

et la formulation des hypothèses. 
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Tableau : Tableau de synthèse de l’étude 
 

Niveau 
d’ana-

lyse 

Problématique Objectifs visés Causes supposées Hypothèses de re-
cherche 

Solutions 

Niveau 
général 

Inefficacité du 
système de for-
mation 

Contribuer au 
renforcement 
des compé-
tences du per-
sonnel à tra-
vers un sys-
tème de forma-
tion adéquat 

- - - 

N 

I 

V 

E 

A 

U 

X 

 

S 

P 

E 

C 

I 

F 

I 

Q 

U 

E 

S 

 

1 
Inadéquation 
des compétences 
du personnel par 
rapport au poste 
de travail occu-
pé 

Proposer un 
processus 
d’identificatio
n et d’analyse 
des besoins 
en formation 
du personnel 

Absence 
d’identification 
et d’analyse des 
besoins de for-
mation 

Inadéquation des 
compétences du 
personnel par 
rapport de travail 
occupé est due  à 
l’absence 
d’identification et 
d’analyse des be-
soins de forma-
tion 

Faire recours à 
des outils en ma-
tière 
d’identification et 
d’analyse des 
besoins de forma-
tion du personnel 

2 
Non application 
d’un plan de 
formation 
 
 
 
 
 

Suggérer la 
mise en place 
d’un disposi-
tif de forma-
tion du per-
sonnel 

Absence de pla-
nification des 
formations 

Le déficit dans la 
pratique de la 
formation est dû à 
l’absence de pla-
nification des 
formations à tra-
vers le plan de 
formation 

Procéder à la 
conception d’un 
plan de formation 
pour favoriser la 
planification des 
formations à 
l’endroit du per-
sonnel 

3 

 

 Absence 
d’évaluation de 
l’efficacité de la 
formation 

Proposer des 
outils 
d’évaluation 
de la forma-
tion 

Méconnaissance 
des outils 
d’évaluation 
d’une formation 

L’absence 
d’évaluation de 
l’efficacité de la 
formation est due 
à la méconnais-
sance des outils 
de formation 

Proposer des ou-
tils d’évaluation 
d’une formation 
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CONCLUSION 

 

La richesse essentielle  de toute organisation réside dans les hommes, les 

femmes qui la composent, leurs compétences, leur efficacité, leur motivation. 

Dans le contexte de la décentralisation, accroître l’efficacité des effectifs de 

l’administration locale tout en améliorant le niveau des compétences doit  de-

meurer une préoccupation des pouvoirs publics. 

Cette situation  du renforcement  des compétences peut être améliorée dès lors 

que l’on prend conscience de l’enjeu de la formation professionnelle continue 

qui constitue une opportunité pour la gestion des ressources humaines au niveau 

des collectivités locales. Dans la recherche d’une meilleure performance des 

agents, la formation professionnelle continue s’inscrit dans une approche de dy-

namisation de leurs  parcours professionnels. 

Force est pourtant de constater que les pratiques en matière de formation ne sont 

pas entièrement satisfaisantes à la mairie d’Abomey-Calavi, les outils ne sont 

pas suffisamment élaborés pour identifier et analyser les besoins de formation 

du personnel. 

Il en ressort donc le déficit dans la pratique de la formation qui ne s’inscrit pas 

dans un cadre de  mise en œuvre d’un plan de formation. A ce problème, il faut 

noter l’absence d’évaluation de la formation 

Afin d’améliorer la qualité du système de formation de la mairie et de participer 

au renforcement des compétences du personnel, les responsables chargés de la 

gestion des ressources humaines doivent s’appuyer sur des outils d’identification 

et d’analyse des besoins de formation. 

De même, l’attention doit se porter sur la pertinence des outils choisis, au regard 

des objectifs que poursuit la mairie. 

Dans cette optique, le recours à l’élaboration d’un plan de formation peut se ré-

véler comme une piste privilégiée pour favoriser la planification des formations 

à l’endroit du personnel.  
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Pour mettre en place une politique de bonnes pratiques de la formation à la mai-

rie, il paraît nécessaire que chaque acteur  soit impliqué dans une dynamique qui 

favorise le développement des ressources humaines. 

La mise en place d’un système de formation en vue du renforcement des compé-

tences du personnel n’est qu’une étape, la phase d’évaluation est cruciale et dé-

licate car elle permet de voir réellement l’impact de la formation sur le rende-

ment des agents. 

 

Dans le cadre du travail de recherche, nous n’avons pas la prétention d’avoir 

abordé tous les aspects devant contribuer au renforcement des compétences du 

personnel de la Mairie d’Abomey-Calavi. Toutefois, la prise en considération de 

ces pistes d’analyse pourrait favoriser la mise en adéquation des besoins de la 

mairie et des aspirations des agents, et donc l’optimisation du travail effectué et 

de la qualité des services rendus aux populations de la commune. 
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ANNEXE 1 : Questionnaire 
 
Dans le cadre de la rédaction de notre mémoire de fin de cycle II de l’Ecole Na-
tionale d’Administration et de Magistrature (ENAM) en Gestion des Ressources 
Humaines (GRH), nous avons réalisé une étude sur le sujet «Analyse du système 
de formation continue dans les collectivités locales : Cas de la Mairie   
d’Abomey-Calavi ». 
A cet effet, nous vous prions de bien vouloir apporter votre contribution à la réa-
lisation de cette étude en répondant aux questions ci-après : 
 
 
I- Identification et analyse des besoins de formation 
 
1- Quelle est votre catégorie socioprofessionnelle ? 
 
Cadre               Agent de maîtrise             Agent d’exécution          
2- Quel est votre statut actuel ? 

Permanent        

Contractuel         

Autre, précisez……………….. 

3- Avez-vous l’occasion d’exprimer vos besoins de formation à votre hiérar-
chie ?  

Oui                                        Non    

4- Avez-vous suivi des formations pour renforcer vos compétences ? 

Oui                                        Non         
Si oui, lesquelles : 
……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………… 
 
5-  Percevez-vous correctement les missions qui sont dévolues à votre poste ? 
 
Oui                                                      Non          
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II- Mise en œuvre d’un plan de formation 
 
1- Trouvez-vous important que la mairie dispose d’un plan de formation pour 
renforcer vos capacités ? 
 
Oui                                          Non   
 
2- Pour vous, que représente le plan de formation 
 
           Un outil pour renforcer les capacités du personnel 
 
            Un outil important pour  l’organisation 
 
III- Evaluation de la formation 
 

1- Avez-vous été évalué pour une formation que vous avez suivie dans le 
cadre de votre travail ? 
Oui                                                  Non              
 

2- Cette formation a-t-elle été l’occasion d’améliorer certaines de vos com-
pétences à votre poste de travail ? 
Suffisamment                     Brièvement          Jamais  
 

 
ANNEXE 2 : Guide d’entretien 

 
   I- Identification et analyse des besoins de formation 
 
1- Le niveau de qualification de l’agent répond t-il aux attentes du poste occu-
pé ? 
 
2- Le processus d’identification des besoins de formation du personnel peut-il 
favoriser le renforcement des capacités du personnel ? 
 
3- - Le profil professionnel de vos collaborateurs répond t-il aux exigences de 
leur poste de travail ? 
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4- Sur quelle base peut-on cibler les besoins de formation du personnel ? 
 
5- La mairie a-t-elle mis en place un dispositif pour mieux identifier les besoins 
de formation du personnel ? 
 
 

II- Mise en œuvre d’un plan de formation 
 
1- Trouvez-vous pertinent la mise en œuvre d’un plan de formation pour le ren-
forcement des capacités du personnel ? 
 
2- Le plan de formation peut-il corriger le déficit de compétences du personnel ? 
 
3- Selon vous, quelle est la catégorie du personnel qui peut être  concernée par le 
plan de formation ? 
 
4- Pensez-vous qu’il soit nécessaire d’établir un plan de formation pour le per-
sonnel ? 
 
 
III- Evaluation de la formation 
 

1- A l’issue d’une formation, avez-vous eu un entretien avec l’agent pour 
faire le point sur l’apport de sa formation ? 

2- Selon vous, la formation suivie semblait –elle répondre à son besoin  et à 
un  meilleur fonctionnement de la mairie ? 

3- De quels outils disposez-vous pour mesurer le transfert des compétences 
acquises lors d’une formation ? 
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Exemple de fiche de poste 

Intitulé du poste 

Référence métier :  

Direction/service de rattachement 

Finalité du poste 

 

Missions du poste et activités principales 

Missions principales : 

Missions ponctuelles ou spécifiques : 

Relations hiérarchiques – place dans 
l’organisation 

 

Relations fonctionnelles 

Compétences requises 

 

Profil – conditions d’accès 

 

Cadre statutaire 

Catégorie : 

Cadre d’emploi : 

 

Conditions d’exercice du poste 

Moyens matériels : 

Horaires de travail : 

Contraintes éventuelles liées au poste : 

 

 

VALIDATION DU RESPONSABLE HIERARCHIQUE 
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Fiche synthèse d’entretien professionnel dans le cadre d’une formation 

Année 20 … 

Nom, prénom de l’agent interviewé : 

Intitulé du poste : 

Nom, prénom du supérieur hiérarchique menant 
l’entretien : 

 

Fonction : 

 

 

 

1. Bilan des formations demandées l’année précédente 

Intitulé de la 
formation 

Compétences 
visées 

Formation 
suivie 
(oui/non) 

Impacts obser-
vés sur la pra-
tique profes-
sionnelle 

Besoins com-
plémentaires ou 
non satisfaits 

Formation 
non suivie 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

Signature du responsable de service 

2. Identification des besoins de compétences 

Nom : 

Fonction : 

Date         : 

Visa/signature 
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Compétences liées au poste occupé 

 

Compétences de l’agent 

 

 

A renforcer A acquérir 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

3. Besoins de formations pour les prochaines années 

Compétences visées Impacts souhaités sur 
la pratique profession-

nelle 

Thème et modalités 

d’apprentissage de la 
formation envisagée 

Observations 

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

Date de réalisation de l’entretien : 

Signature de l’agent                                                                         Signature du supérieur hiérarchique 
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Fiche récapitulative des besoins individuels de formation 

Formation Compétence(s) 

visée(s) :« J’ai 

besoin d’être 
capable de… » 

 

Formation 

envisagée 

et modalités 
d’apprentissage 

 

 

Période, 

durée 

et délai indica-
tifs 

Ordre 

De priorité 

Avis 

argumenté 

du supérieur 
hiérarchique 

Besoins indivi-
duels 

de formation 
liés 

à des projets 

de la collectivi-
té, 

du service ou 
d’une équipe 

     

Besoins de 
formation 

liés à la tenue 

du poste : 

- compétences 

à acquérir 

- compétences à 
développer 

     

Besoins de 
formation 

liés aux projets 

personnels des 
agents 
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